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RÉSUMÉ 

L a contamination des poissons a été &XI& à 13 stations réparties sur le tronçon principal de la 
rivière Yamaska, ainsi que sur les rivières Yamaska Nord, Yamaska Sud-Est et Noire, les lacs 
Waterloo et Brome, et le r&rvoir Choiniere. Les espèces de poisson recherchées pour les 

analyses de~contaminants dans la chair étaient le doré jaune, le grand brochet, le brochet maille, 
l’achigan à petite bouche, la perchaude et la barbotte brune. Pour leur part, les meuniers noirs ont été 
analysés en entier. 

Pour le mercure dans la chair de l’ensemble des espéces analysées, il y a eu depuis 1977 et 1986 une 
réduction des f&quences relatives de dépasseme@ de la directive administrative de mise en marché 
&a produits de la pêche de Sauté Canada. 

Une réduction des teneurs en mercure dans la chair de poisson est &lement observée pour la 
grande majorité des stations et des espèces pour lesquelles Iles comparaisons statistiques temporelles 
sont possibles. La seule exception est la barbotte brune, une esp&ce peu contaminée au départ, dont 
la chair montre une stagnation de la contamination à deux stations. 

Les stations enamont de la rivière Noire, en aval de Bromont, en aval de Saint-Pie et en amont DDE 
Saint-Hyacinthe presentent les teneurs les plus &vées en mercure dans le poisson du bassin de la 
rivi&e Yamaska. Les teneurs sont gén&ralement plus basses que les médianes provinciales sauf pour 
le doré jaune de la rivière Noire et en aval de Bromont. 

Les teneurs en mercure dans le poisson entier exc&Ient le critère de faune terrestre presque partout. 
C~‘est aux stations de la rivi&re Noire et de la rivière Yamaska en aval de Bromont et en amont de 
Saint-Hyacinthe, que les d+ssements du critère de faune terrestre sont les plus élevés du bassin de 
la rivière Yamaska. 

La contamination des poissons par les BPC dans la rivière Yamaska Nord, en aval de Granby, et en 
aval de la rivière Noire (en aval de Saint-Pie) est élevée. Les teneurs en BPC dans la ~Chair de 
poisson ne dépassent cependant pas la directive administrative de mise en marché des produits der 
pêche de Santé Canada La contamination à ces deuxsites vient affecter la qualité-des tronçons 
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situés en aval. Ainsi, la contamination des poissons en aval de Farnhaur et en amont de 
Saint-Hyacinthe est le résultat des apports des rivières Yamaska Nord et Noire. Le critère de faune 
tendre est dépassé dans l’ensemble de ces stations. 

La somme des congénères de BPC dans le meunier noir entier en aval de Grauby, soit 2023 pg/kg, 
est la valeur la plus élevée retrouvée dans les stations &hantillonnées au Québec. 

Le patron de distribution des congénéres de BPC des meuniers noirs en aval de Granby est très 
différent despatrons retrouvés dans la littérature, au Québec et autour des Grands Lacs. 

Les teneurs en plomb du meunier noir entier provenant du lac Waterloo, de la rivière Yamaska Sud- 
Est, en aval de Farnham, en amont de Saint-Hyacinthe et en amont de l’île Saint-Jean sont les plus 
élevées du bassin. Les teneurs dans les poissons entiers du lac Waterloo sont, avec 052 mg/kg, 
parmi les plus élevées a” Québec. 

Les teneurs en arsenic, en chrome et en cadmium dans le meunier noir entier ne représentent pas un 
probléane. 

Parmi les pesticides’organochlor&s analysés, les teneurs retrouvées dans la chair ne constituent pas 
un probl&ne pour la santé humaine1 Par contre, les teneurs des d&iv6s dn DDT excèdent dans le 
poisson entier les crit&es de protection de la faune terrestre de I’USBPA sur la rivière Yamaska 
Nord, la rivière Noire, en aval de Fsmham ainsi qu’en amont et en aval de Saint-Hyacinthe. 

Pour l’ensemble des comaminants, la contamination des rivières Yamaska Nord, Noire, Yamaska 
Sud-Est et celle en aval de Bromont se répercute sur le tronqon principed en aval de Famhsm. Les 
sites montrant la contamination Ia plus élevee sont localises en aval de Granby, sur la dviéxe Noire, 
en aval de Bromont, en aval de Cowansville et sur le lac Waterloo. 

Mots cl&? : rivière, Yamaska, Noire, Yamaska Nord, Yamaska Sud-Est, contamination, poisson, 
qualité du milieu aquatique, mer-, BPC, aroclor 1254, congénéres, substances toxiques, 
pesticides organochlorés, DDE, DDT, plomb, cadmium, chrome, arsenic, s&ni”m, criteres de 
qualit& 
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Annexes 

INTRODUCTION 

Le ministère de l’Environnement du Québec, par l’entremise de la Diection des écosystèmes 
aquatiques,~ procède depuis 1978 au suivi des substances toxiques dans différents écosystkmes 
lacustres et fluviaux. Ce programme vise a dresser un portrait de la contamination du milieu 
tiquatique, par les substances toxiques, dans les régions les plus industrialis&s du territoire 
québécois. Il permet, entre autres, de m&rer la contamination des poissons de ces plans d’eau et 
d’établir, par la suite, les règles de consommation des poissons: De plus, la ~qualité du milieu 
aquatique ainsi que la qualité des poissons comme nourriture pour les organismes ~piscivores 
peuvent être précisées. Ces études peuvent fournir des informations pertinentes aux programmes & 
réduction des substances toxiques rejetées par les industries ainsi que pour l’évaluation des résultats 
de ces progr-es. 

Des études rkalisées en 1977, 1978, 1980, 1981, 1985 et 1986 sur le bassin de la rivière Yamaska 
ont démontré une contamination des poissons et de l’eau par diverses substances toxiques (fkvey, 
1979; Goulet et Laliberté, 1982a et 1982b; Cmteau et al., 1983; Laliberté et Goulet, 1983; Paul, 
Lahberte et Goulet, 1984;‘Paul et Laliberté, 1985a et 19856 Paul et Laliberté, 1989a et 1989b; 
Metcalfe-Smith et QI., 1994). Les teneurs en mercure dans la chairde poisson excédent la directive 
administrative de mise en marché deS produits de la pêche de Santé Canada En 1986, le p,p’-DDT 
atteint au lac Waterloo des valeurs plus élevées que toutes celles mesurées dans les rivières 
Richelieu, L’Assomption et Saint-François ainsi~ que dans le lac Saint-Pierre (Paul et L&iberté, 
1989b). 



p. 4.4 Le bassin de la rivi&e Yamaska : contamination du poisson en 1995 

Plusieurs sites d’échantillommge, dont ceux situés en aval de Granby, n’ont pas jusqu’à maintenant 
fait l’objet d’étude sur la contaminatior~ des poissons par les substances toxiques à cause d’un 
manque de captures. Par contre, l’eau d’une station située en aval de Saint-Alphonse est déjà, en 
1980, considérée comme contaminée (Croteau et d, 1984). 

À la suite de la mise sur pied de divers programmes d’assainissement des eaux (PAEQ, PADEM), 
pour la réduction à la source des apports en divers contaminants et l’interdiction de l’utilisation de 
certaines substances, il devtent important de faire le point sur la contamination du poisson par les 
substances toxiques dans le bassin de la rivière Yamaska 

Les objectifs de la présente étude sont : 

l_, mesurer la contamination des poissons du bassin de la rivière Yamaska par le mercure, le plomb, 
l’arsenic, le cadmium, le chrome, les BPC et les pesticides organochlorés, en 1995, afin 
d’orienter les interventions fumres; 

2. suivre l’évolution temporelle des teneurs en cent aminants dans les poissons du bassin de la 
rivière Yamaska, de 1977 à 1995, afin de déterminer les améliorations ou les d&riorations de la 
contamination; 

3. mesurer le degré de contamination des poissons à certains sites où aucun poisson n’a été capture 
jusqu’à maintenant; 

4. préciser si les contaminants retrouvés dans les poissons de la rivi&re Yamaska excèdent~ les 
critèrea p-ouf la santé humaine et les critères de protection de la faune terrestre. 

AIRE D’ÉTUDE 

Le bassm versant de la rivière Yamaska est bordé au sud et à l’ouest par le bassin de la rivière 
Richelieu, à l’est par celui de la rivière Saint-François et au nord par le fleuve Saint-Laurent (lac 
Saint-Pierre). La superficie du bassin versant est de 4784 km’ et celui-ci est délimité par les 
coordonn&s 46” OS et 45” 05’ de latitude nord et 72” 10’ et 73” 10’ de longitude ouest. 

Le bassin versant de la rivière Yamaska occupe deux principales régions physiograpbiques, les 
basses-terres du Saint-Laurent et les Appalaches (divisé en deux sous-régions : le piedmont et les 
monts Appalaches). Les basses-terres du Saint-Laurent sont fortement utilisées à des tins 
culturales et d’élevage tandis que le piedmont se prête moins ,aux,proc&lés culturaux. L’élevage y 
est cependant tres intensif. Finalement, les Appalaches sont plus boisées et elles ont une vocation 
touristique. 

Le cours principal de la rivière Yamaska prend naissance au lac Brome. Trois tributaires de la 
rivière Yama&a sont considérés comme importants; la rivière Noire, la rivi&re Yamaska Nord et 
la rivière Yamaska Sud-Est. 
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SOURCESDESUJXTANCESTOXIQUJB 

Entre la frontière américaine et l’embouchure de la rivière Yamaska dans le fleuve Saint-Laurent, il 
existe de nombreuses sources de substauces toxiques (Primeau et al., 1999). Parmi celles-ci, il y a 
notamment les rejets polluants provenant des établissements industriels, des rejets urbains et des 
sols contaminés. De plus, des substances toxiques sont liés aux pratiques agricoles. 

Parmi les 110 établissements industriels retenus pour une intervention d’assainissement la majorité 
des &ablissements non agroalimentaires se concentrent autour de Granby sur la rivière Yamaska 
Nord, de Cowansville sur la rivière Yamaska Sud-Est ainsi que de Bromont, de Famham et de 
Saint-Hyacinthe sur le cours principal de la rivière Yamaska. Il y a également quelques 
établissements industriels sur le cours de la rivière Noire, à Roxton Falls, à Valcourt, à Upton, à 
Acton Vale et à Saint-Pie. Quelques autres établissements se retrouvent au lac Brome, à 
Saint-C&ire et à Saint-Alphonse (P~&eau et al., 1999). 

La majorité des sols contamines sont concentres autour de Granby et de Saint-Hyacinthe (Primeau 
et al., 1999). 

L’agriculture peut également être une source importante de substances toxiques utilisées soit 
comme peaticides ou encore comme ajouts aux pesticides et aux engrais (mercure, plomb, 
cadmium). C’est surtout dans les basses-terres du Saint-Laurent que se concentrent les cultures 
utilisant des pesticides et des engrais. 

De plus, les rejets urbains, notamment ceux des municipalités les plus importantes, soit Granby, 
Saint-Hyacinthe, Famham et Cowansville, peuvent apporter des substances toxiques au milieu 
aquatique. 

De plus amples détails sur les sources de contaminants sont présentés dans le chapitre traitant des 
pressions sur le milieu aquatique (Primeau et al., 1999). 

Échanlillonnage 

L’échantiBonnage des poissons a été réalisé en 1995 par la firme Pro-Faune dans le cadre du Plan 
d’Action Saint-Laurent Vision 2000 pour le MEF et Envirommment Canada ~(Denault et Kedney, 
1995). La campagne déchantillonnage a permis d’inventorier 13 stations reparties sur le tronçon 
principal de la rivi&e Yamaska, les rivières Noire, Yamaska Nord et Yamaska Sud-Est, les lacs 
Waterloo et Brome ajnsi que le réservoir Choin&e. La liste de ces stations apparaît au tableau 1 et 
hr localisation est ilhrstrée à la figure 1. 

L’emplacement des stations a été choisi afm d’identilïer des differences spatio-temporelles dans les 
niveaux de contammati on des poissons par les substances toxiques. Les données recueillies en 1995 
sont comparees, lorsque c’est possible, aux données obtenues en 1977 et 1978 (Harvey, 1979), en 
1978 et 1980 (Goulet et Laliberté, 1982a et 1982b; Croteau et al, 1983; Paul et ~1.; 1984, Laliberté 
et Goulet, 1983), en 1981 (Paul et Laliberté, 1985a et 1985b) ainsi qu’en 1986 (Paul et Mi&té, 
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1989a et 1989b). L’emplacement des stations peut différer selon les années. L’amiexe 1 indique la 
localisation des stations pour fïus de coyparaison entre ces diffkntes aunées. 

Tahkau 1 Situahou géographique des stations échatttillo~~ en 1995 

W de la station 
(N” de statbn de la BQMA) 

Identification de la station Année Latitude LonSitude 
Cd) (ouest) 
UTM uTh3 

(ONjo208) 
Rivière Yamaska, a 1 km a amont de 1% 
Saint-Jean 

(030&4) 

71,s 
(03030216) 

107,6 
(03030220) 

135,s 
(03030222) 

Rivière Ymaska, en aval de Saint-Hyacinthe 

Riviùe Yamaska, en amont de saint- 
Hpillti 

Riv&e Yamska. en aval de Famham 

Rivière Yamarka, en amont b-le (m 
aval de Bmmont) 

172 Riviùt Yamaska, lac Brome 
(03030147) 

Ni, 1 
(03030108) 

Rivière Yamaska Nord, Saint-Alphonse 

N13 Riviùe Yamaska Nord, en aval de Granby 
(03030027) 

N33 Rivière Yamaska NON,, 65smoii Cltoinik 
(03030171) 

~NS1 Riviùe Yamaska Ncnd, lac Watedw 
(03030166) 

s15 
(03030197) 

(030%25) 

Riviùe Yamaska Sud-Est, en amont du pont à 
Bd&m (en aval de Ccwawik) 

RiviùeNoire, en av.4 de Saint-pie 

Rs4,5 
(03030231) 

1995 

1995 

1995 

1995 

199s 

15% 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

5101400 

SO63250 
I 

662300 

SOSpMO 658coo 

5019350 657150 

5016300 674900 

5015600 695600 

5021200 671600 

5025150 673800 i, 

5032700 687100 

50231rm 694100 

5012200 668900 Il 

5043200 660600 

5055200 687500 

BQMA : banque de données sur la qualité du milieu aquatique 

En 1995, le filet maillant a servi à la Capture~ des espèces ciblées à chaame des 13 stations 
d’échantill@mage. Leifïlets hillants mesuraient 270 m de louguew au total par 2 m de largeur. Ils 
avaient $es mailles étirées de 5 cm (15 m), 6,3 cm (15 m), 7,6 cni (60 m), 8,9 cm (90 m) et de 
10,2 cm (90 m). De plus amples détails au sujet des espèces capturées sont présentés dans le rapport 
technique de la firme Pro-Faune @enault et Kedney, 1995). 

L’échautillonnage a éti effectué entre le 10 septembre et le 18 octobre 1995. L’échantillonnage a 
consistt en une nuit de pêche à chaque station. 



Figure 1 Stations de mesure des contaminants dans le poisson du bassin de la rivir3re Yamaska en 1995 
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En 1995, les espèces cibles étaient le grand brochet, le doré jaune, la perchaude, la barbotte brune et 
le meunier noir. De plus, l’achigan à petite bouche et le brochet maillé pouvaient également être 
ciblés comme espèces alternatives dans les cas d’absence des espèces ci-haut mentionnées.. 

En 1995, la taille~(longueur totale) et le poids ont été mesures pour chaque poisson devant être 
analysé. Le sexe de chaque spécimen a été identifié. 

Pour le doré jaune, le grand brochet, le brochet maillé, la barbotte brune, la perchaude et I’achigan à 
petite boucbe, entre 100 et 200 grammes de chair sans la peau étaient prelevéa de préférence sous la 
nageoire dorsale. Chez les plus petits spécknens, toute la chair des filets était prélevée. Celle-ci a été 
enveloppée individuellement dans un papier d%minium rincé a lhexane, et congelée. 

Pour le meunier noir, les poissons entiers ont été enveloppés de papier d’aluminium rincé à lhexane. 

Au laboratoire, on homogénéisait les spécimens (entier ou la chair selon l’espèce) en les broyant au 
moyen d’un hache-viande en acier inoxydable et en mélangeant manuellement la pâte résultante. 
C&e opération a été répétée deux fois. Selon les espèces, les classes de taille et les substances 
analys&a,~ dea homogénata étaient constitués de plusieurs spécimens de chair ou de poisson entier 
de même espèce et classe de taille (annexe 2). Pour le mercure, les analyses ont été effectuées 
individuellcsnent pour le doré jatme, le grand brochet et le brochet maillé alors que des homogénata 
ont été constituks d’un nombre variable de spécimens dans le cas de la barbotte brune, de la 
perchaude et de l’achigan à petite bouche. Lea effectifs de chaque homogénat analysé sont spécifiés 
maux annexes 3 et 4. Pour les autrea substances analysees, les échantillons provenaient d’homogénata 
de plusieurs spécimens. 

Pour la perchaude, le grand brochet, la barbotte brune, l’achigan à petite bouche et le doré jaune, la 
chair de poisson sans la peau était homogénéisée, ,tel qu’indiqué ci-haut, en 1986 et 1995. En 1995, 
les meun& noirs entiers ont été analyséa et homogénéisés par groupe de dix poissons lorsque les 
captures étaient suffïaantes. Aux stations R3 et R54,5, les captures de meunier noir n’ont étk 
respectivement que de cinq et un individus. 

Substances toxiques amlysées 

Nous avons choisi les substancea toxiques analysées à l’aide de quatre criterea : 

1. 

2. 

3. 

4. 

lea données antérieures disponibles (plomb, BPC totaux, DDT, mercure); 

la possibilité de sources actwlles ou ant6rieures (BPC, cadmium, chrome, pesticid&) provenant 
de l’ag+ultum, des industries, des sols contaminés, des lieux d’élimination de déchets 
dangereux et des effluents municipaux; 

l’émergence de problématiques nouvelles ou particulières (BPC); 

la toxicité des substancea. 
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En 1995, des homogénats de meuniers noirs entiers ont été analysés pour le mercure, le plomb, 
l’arsenic, le sélénium, le cadmium, le chrome, les BPC, les chlorobenzénes (sept substances), les 
pesticidea organochlorés (13 substances) et le pourcentage de lipides. Les BPC ont été analysés de 
deux façons, soit en calculant les BPC totaux au moyen des six pics majeurs de l’aroclor 1254 et en 
mesurant la concentration des 45 congénères individuels. Les cong&&-rea sont également sommés. 
Le meunier noir entier a été choisi comme objet d’analyse parce qu’il est une espèce bentbivore et, 
par conséquent, un bon indicateur de la contamination associée à la fois aux sédiments et à la 
colonne d’eau. Le poisson entier a été choisi parce qulil peut constituer une bonne indication de la 
contamination des organismes aquatiques consommés par la faune terrestre. 

La chair dea différentes espèces de poisson a été analysée pour le mercure, les BPC, les 
chlorobenzènes et les pesticides orgauochlorés parce qu’elle est cOnsommée par l’être humain. C’est 
également dans la chair que le mercure se bioaccumule le plus. 

L’annexe 5 présente l’ensemble des substances dosées par espéce de poisson ainsi que la limite de 
détectioq analytique pour chacune des substances analysées. 

Toutesles analyses ont été réalisées dans les laboratoires du MEF. Le mercure a été analysé par 
spectrométrie d’absorption atomique par formation de vapeur (méthode MENVIQ 86.11/207 
Hg 1.1). En 1986, Iles BPC ont été analysés par extraction avec un mélange hexaneacétone, 
purification sur colonne Florisil et dosés par chromatographie en phase gazeuse (méthode MENVIQ 
89.07/407 BPC 1.2). 

En 1995, les BPC, les peaticides organochlorés et les chlorobenzknes ont été analysés de. la façon 
suivante (Marc Gignac, Centre d’expertise en analyse environnementale du Qtkbec, h4EF, 
communication personnelle) : l’échantillon déshydraté est homogénéisé en présence d’un mélange 
hexausdichlorométbane. L’extrait est tiltré, concentr6 et purifié par chromatographie en perméation~ 
de gel et sur colonne de florisil (méthode MEF no 92-02-402-C.OC 1.1). Après concentitioi 
l’extrait est injecté dans un chromatographe ti phase gazeuse muni d’un détecteur à capture 
d’électron (CGECD). 

Les BPC sont d&ermSs au moyen des six pics majeurs de. l’aroclor 1254. Lea diffknts 
congénkres individuels de BPC sont également dosés par injection de l’extrait dans un 
chromatogaphe en phase gazeuse muni d’un détecteur en spectromktrie de masse (GC-MSD) 
(méthode MEF no 407-BPC.OC 1.0). En mode d’ion sélectif, 45 congénè&s sont quantifiés 
individuellement à l’aide d’une solution-étalon de concentration comme. En plus des élkments 
usuels du contrôle de qualité (réplicats, blancs de colonne, déterm@ation de l’erreur analytique), la 
vaklation de l’analyse pour chaque échantillon est effectuée à l’aide de trois étalons ajoutés avant 
I’ex@iction et de quatre étalons ajout& avant l’injection. Les diffkrents congénères de BPC sont 
identifiés au moyen de leur numéro IUPAC. 

Analyse statistique 

Régression de la longueur totale en foncfion de la lotigueur à la fourche 

Avant de procéder aux comparaisons statistiques des résultats de 1986 et 1995, nous avons corrigé 
en longueur totale la taille des poissons, qui a été mesurée en longueur B la fourche en 1986. Pour ce 
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faire, des équations de régression de la longueur totale en fonction de la longueur à la fourche ont 
été utilisées. 

Pour le meunier noir (CACO), la régression a été effectuée a partir des données de longueur 
totak(LT) et à la fourche (LF) recueillies, en 1993, sur la rivière Sain-Maurice (Lapierre, 1995). 
Pour le grand brochet (FSLU), le doré jaune (STVI) et la perchande (PEFL), les effectifs de 
l’échantillonnage de 1993 sur le Saint-Maurice étaient trop faibles pour permettre le calcul 
d’équations de régression statistiqnement valides. Les équations de régression de la longueur totale 
en fonction de la longueur à la fourche ont donc été déterminées ii partir des données provenant du 
flesive Saint-Jaurent. Ces données ont été recueillies en 19751976 par le Comité d&ude sur le 
flewe Saint-Laurent pour la rédaction du rapport intitulé Accumulation da métaux Iourak et des 
composés organtihlorés dans la Chair des pobsom du jleuve Saint-Laurent, rapport technique 
no 7. Les équations de régression sont indiquées à l’annexe 4. 

Comparaison des teneurs entre les stations et entre les années 

Afin de comparer les teneurs en mercure aux différentes stations et aux années Echantillonnées, 
plusieurs approches diffktentes ont été utilisées. 

La première approche est choisie.pour les chairs des différentes espèces analysées. Les teneuts en 
mercure des homogknats sont considérées par classe de taille afin de permettre la comparaison entre 

I 

les données disponibles aux autres stations et aux années étudiees. 
1 

Lorsque les effectifs des échantillons le permettent, des régressions lineaires sont cslcnlées entre les 
teneurs en mercure et la longueur totale pour chaque esp&e, à chaque station et aux ant&s 
analysées. Dans les cas où des relations significatives sont constatées, les comparaisons effectuées 
tiennent compte de ces relations. L’analyse de covariance avec la Variable~ pr&senta.nt une relation 
significative est alors utilisée (ANCOVA sur les rangs). Elle permet d’&udier la variation 
~temporelle ou spatiale des teneurs en tenant compte de la variation due à des facteurs confondants. 
Dans ce cas-ci, le facteur confondant principal est la longueur. 

Llanalyse de covariance n’est toutefois pas applicable lorsque~les effectifs sont trop faibles dans les 
b!ocs de données à comparer ou lorsque les relations significatives ne peuvent être dkmontrks. 
Dans ces cas, denx approches sont utilisées. Des tests non paraméttiques (KrusM-Wallis ou 
Wilcoxon) sont employés pour comparer les teneurs en mercure des différentes stations, en 1995, ou 
entre les années à~ une même station. 

Dam les cas où les analyses statistiques portent SUT plus de deux stations, une comparaison multiple 
(test de Tukey pour effectifs inégaux) est effectuée sur celles qui décèlent des differences 
~significatives. Elles sont réalisées sur les rangs ajustes pour la longueur en covariant lorsque la 
présence de relations significatives entre le mercure et la longueur est démontrée. 

En~ 1977 et 1978, la carcasse des poissons (poisson étêté, éviscéré et sans la queue) a été analysée 
plutôt que la chair (Harvey, 1979). Une comparaison a été effectuée entre la contamination de 
différentes espéces du lac Saint-François dans la carcasse et la chair, et dans la chair avec et sans 
peau (Lalibertd, 1992). Pour le mercure, il n’existe pas de différence significative entre les tenenrs 
dans la chair avec et sans peau (Laliberté, 1992). De plus; pour le dore jaune, il n’y a~pm de 
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différence significative entre les teneurs en mercure dam la carcasse et dans la chair avec la peau. 
Ceci nous permet de prockder à des comparaisons entre les teneurs en 1977, 1978 et 1995. Pour le 
grand brochet et la perchaude, la teneur dans la carcasse était statistiquement différente de celle dans 
la chair (L&iberté, 1992). Les teneurs dans la chair étaient légèrement plus élevées dans la chair 
avec peau que dans la carcasse. Pour ces espèces, toute augmentation de la contamination par le 
mercure entre 1977, 1978 et 1995 devait donc être considkrée avec prudence. Par contre, toute 
diminution constituerait une sous-estimation de la réduction réelle. 

Pour les BPC, la comparaison effectuée par Laliberté (1992) a permis de déterminer l’existence 
d’une différence significative entre la teneur dans la carcasse et celle retrouvée daus la chair avec la 
peau pour le doré jaune, le grand brochet et la perchaude. Toute comparaison effectuée entre les 
données de BPC pour les poissons prélevés en 1977 et 1978 sera donc faite en corrigeant les teneurs 
en BPC dans la carcasse par les équations développées par Lahberté (1992). 

Pour les BPC, les peaticides organochlorés et les autres métaux que le mercure, les effectifs sont 
trop faibles pour procéder à des comparaisons statistiques. 

Évaluation du niveau de contumination 

Afin d’évaluer le niveau de comamination, les teneurs des divers contaminants dans la chair de 
poisson sont comparees lorsque possible à la directive adniinistrative de mise en marché des 
produits de la pêche et aux critères de santé humaine de I’USEPA. Les teneurs présentes dans le 
poisson entier sont quant à elles comparées aux critères de faune terrestre de I’USEPA. 

Les directives administratives de mise en marché des produits de la pêche (SBESC, 1986) visent à 
protéger la saute des humains consommant la chair de poisson. Au-delà des concentrations 
prescrites, la commercialiiation des poissons n’est pas permise. Ces directives se situent à des seuils 
d’intervention auprès de la population humaine. Pour le mercure, la directive est de 0,s mgkg de 
chair tandis que pour les BPC, elle est de 2000 @kg. 

Les critères de sante humaine de 1’USEPA sont quant à eux situés à des niveaux de prévention. Ils 
ont éte calculs ii partir des critères DDE santé humaine dans l’eau et convertis en bioaccumulation 
dans la chair de poisson. Des dépassements de cea criteres sont donc indicatifs de la nécessité 
d’intervention auprès des sources de poktion. Ces critères sont de 0,032 mgkg pour le DDT/DDE 
et de 1,4 pg/kg pour les BPC (USEPA, 1992); ils sont bases sur la consommation de 6,5 g de 
poisson par jour la.vie~durant. Pour les BPC et le DDT, ils correspondent à un risque d’un cancer 
supplémentaire par million d’individus. Pour le mercure, le critère de I’USEPA spécifique aux 
GrandsLacs sert de point de comparaison (0,21 mgkg; basé sur une consommation de 15 g par jour 
la vie durant; USBPA, 199513). 

Les critères de faune terrestre sont dkxminés en considkrant les espèces d’avifaune ou de 
mammifères les ~plus susceptibles d’être affectés par la consommation d’espkes aquatiques 
contaminées. C’est donc la teneurdans le poisson entier qui est comparée à ces critka. Ils ont été 
calculés a partir des aiteres de qualite de l’eau pour la protection de la faune terrestre. Les teneurs 
en mercure, en BPC, en p,p’-DDT et eu p,p’-DDE dans le poisson entier sont comparées anx critères 
de faune terrestre (USEPA, 1995a). Les critères correspondent .à 0,039 mgkg pour le DDT, à 
0,057 mgkg pour le mercure et a 160 ugkg pour les BPC. 
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Afin d’alléger le texte, les critks calculés à partir des critères de qualité de l’eau pour la santé 
humaine (USEPA, 1992 et 1995) sont identifiés critères de santé humaine, et les critères calcules à 
partir des critères de qualité de l’eau pour la protection de la faune terrestre, critères de faune 
terrestre. 

‘. 
Afin de comparer, entre les années, les fréquences de dépassement de la duective de mise eu 
marché des produits de la pêche pour le m-e, une analyse par tableau de contingence est 
effectuée (Legendre et Legendre, 1979). Pour chaque espèce et chaque année, la fréquence de 
dépassement absolue et théorique est calculée. La fréquence théorique suppose me distribution 
aléatoire des dépassements de la directive alors que les fréquences absolues superieures aux 
fi-équencea théoriques sont indicatives d’une contamination plus grande des espèces &OU des 
années considérées. 

En plus de ces comparaisons aux directives et criteres, le niveau de contamination par le mercure est 
évalué selon les catégories de contamination : évidente, apparente, discrète et non apparente (Paul 
et Laliberté, 1985% Paul net Laliberté, 1986; Paul et~Laliberté, 1989% Lahberte, 1990; Brouard et 
Laliberté, 1992). Ces niveaux de contamination correspondent aux caractéristiques suivantes : 

l contamination évidente : si trois espèces ou plus ont une contamination en mercore plus élevée 
que 0,5 Wk; 

l contamination apparente : si deux espéces de, poisson ont une concentration en mercure plus 
élevée que 0,5 mgkg; 

l contaminatiob discréte : si une espèce seulement de poisson a une concentration en mercure plus 
élevée que 0,5 mgkg; 

l contsmination non apparente : si aucune espèce de poisson n’a de concentration en mercure 
~supgieure à la directive de 0,5 mgkg. 

Seule la classe de taille moyenne ou à défaut la classe de~taille pente est retenue afin d’évaluer le 
niveau de contammation à l’aide de ces quatre catégories. 

MERCURE 

Contamination de la chair des poissons par le mercure 

Situaiion générale de la contamination par le mercure de la chair depoisson, en 1995 

Dans les rivikes Yamaska, Yamaska Nord, Yamaska Sud-Est et Noire, les espèces piscivores sont 
géngalement les plus contaminées (tabbeaux 2 et 3). Les dores james sont fAqwmment les plus 
cont-és, suivis par les brochets (grand brochet et brochet maille) et par l’achigan ii petite bouche. 
Les teneurs dans les barbottes brunes et les perchaudes sont moins élevées. Ceci suit la 
bioamplification dans la chaîne trophique. 

/ 



Tableau 2 Tczwrs moyenoes en mercure (mgkg) dans la chair des pachaudes, des dorés jaunes et des achigans à pebte bouche capturés dans la riviàe Yamaska 
tm 1995 

Pachaude Dort jaune Acbigan à petite bouche 

CLASSE DE TAILLE (mm) 150-200 201.250 > 250 300-400 401-500 > 500 249.300 301-350 351.400 

JX3fAJM DE VARIATION (ID&$) 0,06-0.21 0,07-0,32 ,0.13-0,43 0,13-0,54 0,24-0,94 0,68-0,85 0.14-0,50 0.28-0.30 0.37-1.2 

Ann&? 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

Stath 

172 

135.8 

107,6 

71,5 

55 

9,1 

N51 

N33 

NI3 

N7,l 

s15 

P.54,5 

R3 

Lac Brome 0.06 (I/3) 0,07 (lt9) 0,19(1/9) OJ3 (5) 0.24 (5) 

Yamaska, en aval &Bmmont 

Yamash, en aval de Famham 

Yamaska, eo amont de Saint- 
Hyacinthe 

0.18 (In) 0,32(i) 

Yamaska, en aval de Saint- 
ny+cinthe 

Yamaska, en amont de l’ïle 
SaimJeao 

Yamaslta Nonl lac Waterloo 

R6ser.k Choinike 

Os43 (1) 

0,29 (lip) 

0,29 (6) Q.2665) 

OJ9 (3) 0.42 (2) 

Os45 (5) !xlJ(5) 

0,29 (5) O,‘+‘l(3) 

Os30 (5) Os33 (5) 

Os13 (1) 

Ww?.), 0,19(lR) 

0,14(1/2) O,l3(1/2) 

0,19(1/4) 0,16(lB) 

OJS (1/9) 0.16(1/6) 

0,21 (1/9) 0,26(1/9) 

0,19 (li3) 

YamashNord, Saint- 
Alphonse 

Yamaslta Sud-Est, en aval de 
COiWiSVik 

Ri.&eNok, ena-nldu 
r!Jbscau oilw-Champagne 

R&i&re Noire, en aval de 
Saint-Pie 

0,07 (1116) 0.09 (117) 

0,14(l) 0.14(1/4) L!A (5) oJ.8 (3) 

0,so 0,75 

0.37 (1) 

Q& (2) wJ(li5) 0,28 (112) 

0,20 (112) 

Q&!(l) 

ut?(l) 0.30 (1) 

0,14 (114) 0.45 (I/l) 

0,20 (115) 0,28 (115) Lz (115) 

1.19 

1995 ( ) : nombre de poissans analysés individuellement où (y/~) : y homo@& de x poissson~ 
La dimtivz pur la ebair de poisson est 6x& à 0.5 m@g de Hg par Sante Canada. Les teneurs moyennes @assaut cette diwtive sont SOU~~&~S, 
la médiane provinciale est ti de Laliberté, 1997 (en pf&ration) 



Tableau 3 Teneurs moyenné en mercure (mgkg) dans la chair des brochets maillés, des grands brochets et des barbote brunes capturés dans la rivière Yamaska 
en 1995 

CLASSE DE TAILLB (mm) 

DOMAINE DE VARIATION (II@%) 

Gmldbluollel Brochet maille Barbotte brune 

400-550 551.700 > 700 400-550 551-700 >7cQ 200-250 251-300 > 300 

0,23.0,4* 0.22.044 0.30.0,97 0,16-0.35 032 0.28 0.04-0,12 0,08.0,17 0,05.0,55 

Ande 

1995 

1995, 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

station 

172 

135,8 

107,6 

71,5 

55 

9s 

N51 

N33 

N13 

W,l 

s15 

rls4,s 

R3 

Lac Brime 

Yamaskfi, en aval de Btmnont 

Yamas en ad de Fambam 

Yaaaska, en amont de saint- 
Hyacinthe 

Yamaska, CIL aval de Saint- 
Hyacinthe 

Yamas en amont de I’ile Saint- 
Jean 

Yamaska Nord, lac Waterloo 

R6aeNoii Choitli~ 

Yann.& NON& en ad de Gmby 

Yamaska Nord, Saint-Alphonse 

Yamaslia Sud-Est, en aval dc 
cowaosville 

Pivibe Noin. m aval du ruisseau 
GinTut-champagne 

Riviù~~Noire. en ayal de Saint-Fie 

0,41(l) 

0.23 (3) 

v9 (4) 

0,36 

0.35 (1) 

0~42 (5) Q27. (2) 

o,a (5) 

022 (1) 0,30 (2) Or16 (1) W(2) 028 (1) 
OJ9 (1) 

0,30 (1) 

O@ 1,05 

0,07 (In) 0,08 (114) 0,05 (In) 

0,ll (1R) 

0,15 (1) 0.17 (10) 

0,12(1/5) 0.10 (US) 0,17U) 

0.07 (1) 0,13 (lfz) W(1) 

0,04 (hz) 

0,09 (In) 

0,15 (114) 0.30 (In) 

0,13 0,15 0.2 

1995 ( ) : nombre de poissons anal)& individu&mmt où (y/~) : y homog6mt8 de x poissons 
La dimtive pour la chair & poisson est 5xie A 0,5 or& de Hg par Sante Canada. Les tenems dépassant la diwtive sont soulig~&. 
La m6diane provinciale est tik de Lalikrt&, 1997 (en pr+ration). 
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Les poissons de la rivière Noire, en aval du ruisseau Gilbert-Champagne et en aval de Saint-Pie, de 
même que ceux en aval de Bromont et en amont de Saint-Hyacinthe, apparaissent le plus 
contaminés parmi les stations où le doré jaune a été capture. 

Les teneurs moyennes en mercure par classe de taille varient dans la chair de dores jaunes entre 0,13 
et 0,94 mg!kg (tableau 2). Les dorés jaunes de la rivière Noire et en aval de Bromont dépassent la 
médiane quebécoke de concentration de mercure. Les teneurs aux autres stations sont plus faibles 
que les médianes provinciales. Pour Fachigan à petito bouche, les teneurs par classe de taille varient 
de 0,14 là 1,2 mgkg. Les teneurs en mercure des achigans à petite bouche de petite taille, en aval de 
Bromont, et ceux de grande taille du rkservoir Cho&i&e sont les plus élevées. 

Les teneurs moyennes du grand brochet varient entre 0,22~mgkg au lac Waterloo et 0,97 mgkg en 
aval de Saint-Hyacinthe. 

La chair des perchaudes et des barbottes brunes est moins contaminée avec une étendue de variation 
de 0,06 à 0,43 mgkg et 0,04 et 055 mgkg respectivement 

Comparakon a2 la contamination de la chair de pokson aux direcdves de santé humaine, 
classt~cation des niveaux de contaminadon et comparaison aux critères de santé 
humaine 

Tous les dores jaunes de grande taille et certak poissons de taille moyenne et petite excèdent la 
directive administrative de mise en marché des produits do la pêche de Santé Canada (0,5 mgkg de 
mercure). Ainsi, les poissons de taille moyenne en aval de Bromont, en amont de Saint-Hyacinthe et 
de la rivière Noire dépassent cette directive, tout comme les poissons de petite taille de la rivière 
Noire. 

Seulement un spéciien ou un homogknat de grand brochet, brochet maillé, achigan à petite bouche 
et barbotte brune excède la directive de Santé Canada. Généralement, ce sont les classes de taille les 
plus grandes qui la dépassent. Aucun homogénat de perchaudes n’excède la directive. 

Pour l’ensembles des stations et desclasses de taille échantillomrées en 1995, moins de 21% des 
poissons analysés dépassent la directive (tableau 4). LR plus tZqttemment, ce sont les dorés jaunes, 
les grands brochets ainsi que les achigans a petite bouche qui dépassent la directive avec des 
kéquences respectives de 31,4 %, 20;8 % et 20 %. Les autres espèces, soit le brochet maillé, la 
barbotte brune et la perchaude affichent des t?équenccs de dépassement inferieures, variant de 
16,7 % à0 %. 

De telles fIGquences de dépassement peuvent être comparées à celles de 1977, 1978 et 1986 
(damées deHarvey, 1979; Paul et L+iberté, 1989a). La situation en 1995 est différente de celle qui 
prévaut en 1977 et 1978 alors que 1eS tï&Tuences de dépassement sont gén&alement plus élevées. 
Pbrsieurs espèces montrent alors plus de 50 % de dépassement, dont la perchaude, l’achigan à petite 
bouche, le grand brochet et le doré jaune. Ainsi, Iles fréquences relatives de dkpassement ont chute 
entxe 1977 et 1995 pour l’ensemble des espèces considerées sauf pour la barbotte brune (figure. 2). 
La Mquence de dépassement pour cette espèce demeure infkrieure à 7 %. Cette hausse correspond à 
une seule mesure excédant la directive au lac Waterloo. Entre 1977 et 1995, les fréquences de 
depassement ont chuté de 75 % pour le grand brochet, de 36 % pour le doré jaune, de 55 % pour le 
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brochet maillé, de 100 % pour la perchaude et de 80 % pour l’achigan à petite bouche. Pour ce 
qui est de l’achigan à petite bouche, les homogénats qui depassent la directive proviemrent du 
réservoir Choinière et en ‘aval de Bromont. 

Tableau 4 Fréquenta relatives de dépassement de la directive de mise w marché des produits de la pêche 
pour le macure dam la chair de diffhntes espspèces 

1977’ 2.3 (1/43) 2 (1 lD.2) ioo(l/l) 37,s (6n6) m (‘w 48,7 (19i39) 33,3 
(42/126) 

19781 0 (0/44) 28,6(10/X5) 5 (Ino) 0 (0/4) 269(10/13) m(37/48) 35,4 
(58/164) 

i986’ 0 (ON 6,3 (1116) &5(7/11) 0 (on) 54 W4) 5!J (316) 27,7(13/47) 

1995 6,3(1/16) 0 W3) 20 (2/10) 16,7 (1/6) 20.8 (524) 31.4(22/70) 20,8 
(31/149) 

Total tot&s 1.8 (2/112) 22,9 (22l96) 26,2(11/42) 25.9 (7/27) 44,7 (21147) 49.7 29.6 
lesanoées (81/163) (144/487) 
conbndues 

Ét&t donné les effectif différents pour chaque espèce et chaque année, la comparaison effectuée 
ci-haut peut être biaisée. L’analyse par tableau de contingence permet de confirmer les quelques 
constatations e&ctu&s ci-haut (tableau 5) (Legendre et Legendre, 1979) et de conclure qu’en 1977 
et 1978, les lk?quences absolues sont plus élevées que les fSquerices théoriques de d&ssement. En 
1986, la~situation s’améliore avec une iXquence absolue environ égale a la Séquence th&xique. En 
1995, elle est encore meilleure avec une Equence absolue de d$assement beaucoup plus faible 
que la Squence théorique. Les fréquences absolues dépassent la Squence theorique pour cinq des 
six espèces analysées, en 1977, et pour trois espèces sur six, en 1986. Fmakment, en 1995, seule la 
frequence absolue dans le dore jaune dépasse la fkéquence théorique. Globakment, pour les quatre 
années analysées, les fSquences absolues de dépassement sont plus élevées dans le grand brochet et 
dans le doré jaune. 

11 apparaît donc assez clairement que la iXquence de dépassement de la directive administrative de 
0,5 mgkg diminue entre 1977-1978 et 1995, ainsi qu’entre 1986 et 1995. 
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Figure 2 Fréquence de dépassement de la directive administrative de 0,5 mg/kg de mercure dans la chair des 
principales espèces de poisson des rivibres Yamaska, Yamaska Nord, Yamaska Sud-Est et Noire en 
1977,1978,1988 et 1995 
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Figure 8 Teneurs en mercur& en fonction de la longueur totale des perchaudes en 1977,1978, 
1986 et 1995, aux stations 172 et N51 
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Figure 9 Teneurs en mercure eu fonction de la longueur totale des perchaudes en 1977,1978, 
1986 et 1995, àla station N33 

Bgrbottes brun&. Une seule relation significative est mise en évidence entre la teneur en mercure et 
lalongueurto~edesbarbo~~brunes,àlastationN51,en1986(tableau12etfi~~10et11). 

L-& barbottes bmnes de la station 9,1, en amont de l’île Saint-Jean, sont moins contaminées en 1995 
qu’en 1977. Cette diminution de la contamination est déjà apparente en 1978 (tableau 13 et 
figin 11). 

Jl n’y a auctme dBrence statistique entre la contamination des barbottes brunes de la station 172 en 
~1977 et 1995. Quant à la .station 55, la comparaison ~grapbique ne permet ‘pas de déceler de 
diff~ce entre les concentrations de 1995 et celles de 1977 ou 1978. 

À la station N51, la contamination par le mercure a augmenté de 153 % entre 1977 et 1995, telle 
qdexpriméx en terme de rangs. Cette augmentation est déjà évidente en 1978 et 1986, et ne semble 
donc pas nkente. Le chair des barbottes brunes à cette station est, par contre, peu contaminéz. 
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Tableau 12 Régressions lim&ires des teneurs en mercure dam la chair en fonction de la longueur totale 
chez les barbottes brunes de la rivière Yamaska, en 1977,1978 et 1995 

Station Année N Équation de la droite de régression R2 Probabilité 

172 1977 10 Hg = 0,2 18~ - 0,0005 (LT) 0,13 43” 
1978 5 Hg = 0,029 + 0,0002 (LT) 0,14 0,5 3NS 
1995 3 Hg = 0,144 + 0,0003 (LT) 0,79 0,3 0”” 

55 1977 6 Hg = 0,0035 + 0,00078 (LT) 0,23 0,33NS 
1978 10 Hg = 0,370 - 0,00072 (LT) 0,06 05 PS 

%1 1977 10 Hg = 0,650 - 0,0018 (LT) 029 o,054NS 
1978 10 Hg = 0,185 - 0,00024 (LT) 0,Ol 0,75NS 
1995 3 Hg = 0,52 + 0,0003 (LT) 023 0,68N” 

N51 1977 7 Hg = 0,248 - 0,00056 (LlJ 0,17 0,35N” 
1978 10 Hg = -0,5 178 + 0,0024 (LT) 0,37 0 OSN” 
1986 3 Hg = -0,228 + 0,0014 (LT) 0,99 0104. 
1995 3 Hg = -1,19 +0,0049 (LT) 0,87 0,23NS 

N33 1978 9 Hg = -0,113 + 0,0013 (LT) 0,06 0,5 PS 

R3 1977 10 Hg = -0,588 + 0,0034 (LT) 0,ll OJ4N” 

Hg=ktWXa -m&l R* = coefficient de d.hmimtion 
LT=lonpueurtotalem .**’ ” 
***p=0,001 ** p = 0.01 * P = 0,OS NS : équation KIIL si!&ïcative 
1977,197s : donoées dks de Havey, 1979 1986:dom1écstirZesdePauletLali~, 1989a 

Comparaison spaiiule des teneurs en mercure aè Is chair de poisson, en 1995 

Une comparaison spatiale des teneum en mercure peut être effectuée uuiquement pour le doré jaune 
car c’est la seule espèce pour laquelle les effectifs et le nombre de stations est suftïsant pour justifier 
une analyse statistique (tableau 14). 

La chair des dores jaunea en aval de Bromont, en amont de Saint-Hyacinthe ainsi qu’en aval de 
Saint-Pie est significativement plus contaminée avec dea teneurs moyennea en mercure respectives 
de 0,57,0,59 et 0,62 mgkg que celle des dorés jaunes du lac Brome (teneur moyenne de OJ8). De 
plus, elle est plus contaminee aux stations R3, et 71,5 qu’aux stations 107,6, 55 et 9,l. Il semble 
donc que c’est le tronçon incluant la ville de Bromont sur la rivi&re Yamaska et la rivière Noire qui 
est responsable d’une plus grande contamination Les teneurs sont plus faibles en aval de 
Saint-Hyacinthe qu’en amont. 

Cette comparaison n’a pu tenir compte de la station R54,5, sur la rivière Noire, dont les effectifs sont 
trop faibles. Cependant, la chair des deux dores jaunes captures à cette station est parmi lea plus 
contammées du bassin étant dorme leur taille (0,54 et 0,94mgkg). Il n’y a aucuue station 
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Figure 11 Teneurs ennvsaueen fonction de la Iongum totale des barbottes brunes en 1977,1978, 1986 
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Tableau 13 Comnparaison temporelle des tatans en macure (mg&) dam la chair des barbottes brunes de la riviàe 
Yanmka avec la longum totale en cmwiant 

,72 ,995 10 o,,* 0,,9 105 0,CiHll l? 

t35,* ,995 L4 os7 02-5 399 A6 

107,6 ,995 5 0,** 035 w Bc 

71.5 1995 10 os9 OP2 463 A 

55 ,995 9 O,‘iO 038 32.9 Bc 

9.1 ,995 II 035 030 29~ Bc 
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d’échantillonnage en amont de la station R54,5. Il est donc difficile d’identifier une source en 
particulier. 

Contamination des meuniers noirs entiers 

La contamination des meuniers noirs entiers est étudiée en analysant un seul homogénat de la classe 
de taille moyenne, à chaque station. Cette approche ne permet aucune comparaison statistique. Par 
contre, afin de savoti si une comparaison graphique peut êlre effectuée, une comparaison statistique 
des longueurs totales des poissons faisant partie des homogénats analysés est quand même réalisée 
(tableau 15). Celle-ci révèle que les meuniers noirs entiers constituant l’homogénat de la station N33 
sont légèrement plus petits que ceux des stations 9,l et 55. Nous en tiendrons donc compte daus 
l’analyse des teneurs en contaminants. 

Tableau 15 Comparaison spatiale des longwaux totales des isdividus constituant les honq+ats de mamias noirs 
enties, en 1995 

172 10 369 3.9 4.6 343 388 47.4 3*4 40008 AB 

135,8 10 365 4,3 VJ 350 399 36.15 AB 

107,6 10 379 4-l 4,9 351 393 64,7 AB 

71,s 9 378 .x9 3,6 360 394 63,72 Al3 

55 10 383 x9 478 350 399 Il,95 A 

%1 10 384 3.8 426 352 397 76,M) A 

NS1 10 369 ~3,9 435 350 396 45.30 .AB 

N33 10 360 195 1.9 351 370 28.40 B 

N7.1 10 364 3,4 3,9 351 388 35.45 AB 

SlS 10 371 4.4 U 352 398 SO,25 AB 

R.s4,5* 1 373 

R3 5 380 1,s 2.6 373~ 385 66,lO AB 

’ Comparaison multiple : ~test de Tukey au niveau de pmbabilité < 0,005. Les stations ayant la même lettxe ne sont pas 

: 

i i 

Il existe peu de données comparatives sur des meuniers noirs entiers dans le bassin de la rivi&re 
Yamaska. Lorsque possible, nos données seront comparées à celles mesurées en 1978,198O et 1981 
(Goulet et Laliberté, 1982a et 1982b; Qiberté et Goulet, 1983; Croteau et al., 1983; Paul et ul., 
1984; et Paul et Laliberté, 1985a et 1985b). L’ensemble de ces données comparatives est présenté à 
l’annexe 7. Il est à noter que pour la plupart des stations (station 9,1, N51 et R3) les meuniers 
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analysés en 1978, 1980 et 1981 sont de taille plus grande que ceux analyses en 1995. Ceci limite 
donc la portée des comparaisons. 

Mercure 

la distribution des teneurs en mercure des homogénats de meuniers noirs entiers, en 1995, aux 
stations échantillonnées dans les rivières Yamaska, Yamaska Nord, Yamaska Sud-Est et Noire est 
illustrée aux figures 12 et 13.,Les teneurs en mercure varient entre 0,04 et 0,27 mg/kg. Pour le cours 
principal de la rivière Yamaska, les meuniers noirs entiers provenant de la station située en aval de 
Bromont ainsi qu’en amont de Saint-Hyacinthe semblent plus contaminés en mercure que ceux 
provenant des vautres stations dans le bassin. Sauf pour les poissons du lac Brome, les poissons du 
touts principal de la rivière Yamaska ainsi que ceux de la rivière Noire sont généralement plus 
contaminés en mercure que ceux des rivières Yamaska Nord et Yamaska Sud-Est. 

Il apparaît donc que les deux stations de la rivière Noire ainsi que les stations 135,s (en aval de 
Bromont) et 71,5 (en amont de Saint-Hyacinthe) montrent une contaminanon en mercure plus 
élevée. Pour ce qui est de la station en amont de Saint-Hyacinthe, il est difficile de savoir si la 
contamination provient de la rivière Noire qm démontre une contamination similaire ii quelques 
kilom&res de son embouchure (station R3) ou d’autres apports (rivière Sud-Ouest, rivière à la 
Barbue ou SaintJ%Gre). De plus, la provenance de la contamination en aval de Bromont est 
difficile a cerner. Les apports possibles sont ceux de la zone indirstrielle de Bromont. 

Il ne semble pas y avoir de différence notable dans la contamination par le mercure entre les stations 
R3 et R54,5, sur la rivi&re Noire. 

Aucune tendance temporelle n’a pu être détectée dans les stations où une comparaison a pu être 
effectuée (annexe 7). Ces comparaisons ne sont pas statistiquement valables, les effectifs étant trop 
faibles. 

L’ensemble des teneurs en mercure dans les meuniers noirs entiers, sauf celles du lac Brome, 
dépassent le critère de. faune terrestre de I’USBPA (0,057. mgkg; USEPA, 1995). Elles sont trois 
fois supérieures au critère aux stations 71,5 (en amont de Saint-Hyacinthe), 135,s (en aval de 
Bromont), R3 (en aval de Saint-Pie) et R54,5 (en aval du ruisseau Gilbert-Champagne). Les stations 
9,l (en amont de Pile Saint-Jean), 55 (en aval de Sain-Hyacinthe), 107,6 (en aval de Famham) et 
S 15 (en aval de Cowansviue) dépassent par deux fois le crit&e de faune terrestre et les stations de la 
rivi&re Yamaska Nord, soit celles du lac Waterloo, du réservoir Chomière et de Saint-Alphonse, par 
moins DDE deux fois (stations N7,1, fl33 etN51). 

~SÉLÉNIUM, PLOMB, CADMDJM, CHROME ET ARSENIC DANS LE MEUNIER NOIR 
ENTIER 

Les teneurs en sel&itmr, en plomb, en cadmium, en chrome et en arsenic des homogénats de 
meuniers noirs entiers captu&, en 1995, dans les rivières Yamaska, Yamaska Nord, Yamaska Sud- 
Est et Noire sont indiquées aux figures 12, 13, 14 et 15. Les données brutes sont présentées à 
l’annexe 3 et lesdonm?es comparatives avec les autres armées, à l’annexe 7. 



Figure 12 Teneurs en mercure, en sélénium et en plomb des meuniers n6irs entiers de la rivière 
Yamaska, en 1995 / , 
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Sélénium 

Le séltium constitue un élémer+t essentiel en faible quantité et peut avoir des effets antagonistes 
sur le mercure. Ainsi, les organismes accumulant le @%ium peuvent présenter une 
bioaccumulation inférieure en mercure. 

Il y a peu de variation dans les teneurs e% sélénium dans le bassin de la rivière Yamaska (figures 12 
et 13). En effet, les teneurs daus le meunier noir entier varient de 0,22 mgkg à la station 107,6 (en 
aval de Farnham) à 0,35 mg/kg à la station 9,,1 (en amont de l’lle Saint-Jean). 

Aucune relation n’est retrouvée entre les teneurs en sélénium et en mercure dans les homogénats de 
meuniers noirs entiers (N = 12, R*= 0,04 &p = 0,88). 

Le sélénium n’a pas fait l’objet de mesure jusqu’à maintenant dans le bassin de la rivière Yamaska. 
Les teneurs sont similaire à celles trouvées par Schmitt et Bmmbaugh (1990) dans le meunier noir 
entier à dix stations aux Etats-Unis (0,14 à 0,48 mgkg). Elles sont l&rement inférieures à celles 
trouvées dans la chair de grands brochets et de grands corégones de la rivière Grande Baleine 
(teneur moyenne : 0,42 mgkg et 0,70 mgkg respectivement) (Langlois et Langis, 1995). 

Le niveau de risque minimal (MRL) développé pour le s&ni~~ pour une exposition chronique de 
365 jours ou plus, par voie orale, est de 0,005 mg/kg/jour (ATSDR, 1997). ~C’est donc dire qu’une 
personne de 70 kg dont la seule source de s&nium est le poisson ~doit consommer 1 kilogramme de 
chair de poisson à tous les jours pendant au moins un an pour être exposé à ce niveau; Le MRL est 
un estimé de l’exposition, ~sans risque appréciable, d’effet non cancéreux pendant une ptiode 
d’exposition donnée. Ceci nous indique donc que le s&nium ne doit pas être problématique. tl faut 
cependant tenir compte dans cette évaluation qu’il y a d’aubes sources de s&nium que le poisson et 
que ce niveau de risque est détaminé pour la partie comestible dn poisson et non’pour le poisson 
entier. 

Le critère maximal de protection de la faune terrestre est de 3 mgikg en Colombie-Britannique 
~(BCMOELP, 1994). Aucun des échantillons analysés ne dépasse ce crit&e. 

Les teneurs en plomb varient entre 0,04 et 0,52 mg/kg dans le meunier noir entier (figures 12 et 13). 
Ce sont ceux du lac Waterloo et des stations situées en aval de Famham, eu aval de Saint-Hyacinthe 
et en amont de Vile Saint-Jean qui montrent la plus grande contamination par le plomb dans le 
bassin. Cinq stations, soit celles zen aval de Famham, en aval de Saint-Hyacinthe sur la rivière 
Yamaska, en aval de Cowansville sur la rivière Yamaska Sud-Est, au réscxvoir Choinière et en 
amont de l’ile Saint-Jean dépassent les valeurs sup&ieures de contamination (020 mg/kg); la station 
du lac W&rloo dépasse, pour sa part, la valeur très sup&rieure (0,5 nig/kg). Ces classes de 
contamination ont été déterminées par Paul et Laliberté (1985a et 1985b) pour la contamination de 
la chair. La classe très sup&ieure correspond aux concentrations les plus élevées retrouvées au 
Québec par Goulet et Laliberté (1982b) Les teneurs sont moins &vées au lac Waterloo, au début 
des années 80, avec %q valeur inférieure à 0,05 m&g en 1980 et à 0,24 en 198 1, par rap$ort à 
0,52 mg/kg en 1995. A Emileville, la contamination du meunier noir atteint respectivement 0,05 et 
0,26 mgikg en 1980 et 1981, par rapport à la valeur de 0,16 mgkg, à Saint-Pie, en 1995. La teneur 
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de 0,52mgkg au lac Waterloo dépasse toutes les concentrations mesurées dans le meunier noir 
entier de l’ensemble des stations échantillonnées au Québec dans le cadre de l’étude de 198 1 (Paul et 
Laliberté, 1985a) et est parmi les plus élevées de l’étude de 1980 (Croteau et nl., 1983). Il faut 
néanmoins être prudent, un seul homogénat ayant été analysé par station. Cette tenenr est cependant 
légèrement inférieure à la valeur maximale de 0,61 trouvée, en 1978, sur le bassin de la rivière du 
Nord~ (Goulet et Laliberté, 1982b). La comparaison avec les données de 1978 indique également que 
les teneurs de 1995 sont plus élevées aux stations 9,l et R3. La station en aval de Saint-Hyacinthe 
(station 55) ne montre, quant a elle, atmtme évolution de la teneur en plomb entre 1978 et 1995. 

Le patron de la contamination du poisson par le plomb différe sensiblement de celui du mercure. En 
etfet, les stations ~OÙ les meuniers noirs étaient plus contaminés par le plomb diffèrent de celles 
contaminees par le mercure. Ceci est notamment le cas aux stations du lac Waterloo et à celles 
situées en aval de Farnham, en aval de Saint-Hyacinthe et en amont de l’île Saint-Jean. 

La contamination par le plomb des meuniers noirs entiers, en aval de Farnham, peut provenir, du 
moins en partie, de la riviere Yamaska Sud-Est. En effet, les poissons en aval de Cowansville, sur la 
rivière YatnaSka Sud-Est, sont plus contaminés que ceux de la station située en amont de la 
contluence de celle-ci avec la~rivière Yamaska (en aval de Bromont). 

Les ~teneurs en plomb r&oti,&s dans le bassin de la rivi&re Yamaska sont supérieures à celles 
décelées ii db~stations aux Etats-Unis par Schmitt et Bnunbaugh (1990). Les teneurs dans le 
meunier noir entier y varient entre 0,Ol et 0,24 mgikg. Cinq des 12 échantillons analysés dans le 
cadre de la présente étude dépassent la .valeur maximale trouvée par ces antetns. Le plomb n’est pas 
d&ctédans la chair et le foie de touladi sur la rivière Grande Baleine (Langlois et La@s, 1995). 

Les teneurs sont comparables ii celles trouvées par Chevreuil et al. (1995) dans des gardons (Rutih 
t-utih) eutiers de la Seine, qui varient entre 0,28 et 2,23 mg/kg; AEn de faire la comparaison, une 
conversion est effectuée de poids sec en poids humide (poids humide = poids sec * 4). 

Cadmium 

En 1995, la teneur en cadmium dans le meunier noir entier varie de non détecté à 0,06 mgAcg 
(figures 14 et 15). Cette valeur se retrouve en aval de Cowansville, sur la rivière Yamaska Sud-Est, 
tandis que les Mres Valeurs sont toutes inferieures à 0,015 mgkg. 

11 y a peu d’évolution dans les teneurs en cadmium en 1978,1980, 1981 et 1995. Le. seul endroit où 
une augmentation peut &e notée est la station la plus~en aval (9,l) où la tenenr est passée, entre 
1978 et 198O;de non détecté a O,CB6mg/kg. Pour les autres stations, soit celles en aval de 
Saint-Hyacinthe, au lac Waterloo et en aval de Bromont, les teneurs ont diminueeS on, encore, sont 
demeurées stables depuis 1980 ou 1981 (figure 15). 

Les teneurs sont comparables aux~valeuts minimales trouvées dans les meuniers noirs entiers a dix 
stations aux Etats-Unis (non détecté à 0,l mgIkg) (Schmitt et Brumbaugh, 1990). E&s sont 
également similaires aux teneurs minimales trouvées dam des gardons entiers de la Seine (0,025 à 
0,15 m&g) (Chevreuil et al., 1995), ans teneurs decelées dans la chair de tonladis de la rivière 
Grande Baleine (Langlois et Langis, 1995) et à celles retrouv&s dans des aliments de 
consommation courante (Gouvernement du Canada, 1994). 
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Chrome 

Les teneurs en chrome varient de 0,03 à 0,35 mg/kg en 1995 (figures 14 et 15). Les valeurs les plus 
élev&es sont trouvées en aval de Famham (0,30 mgkg) et en amont de l’île Saint-Jeau (0,35 mgkg), 
SUI le tronçon principal de la rivi&e. Sur la rivière Yamaska Nord, les poissons du flac Waterloo 
(0,33 mgkg) et du réservoir Choi&re (0,22 mgkg) affichent également des teneurs plus élevées. 
Ces teneurs sont toutes inférieures à celles considérées comme supérieures (0,5 mgkg) par Paul et 
Laliberté (1985a). 

Les temurs semblent avoir diminué entre 1978 et 1995 aux stations où une comparaison a pu être 
effectuée. La diminution la plus notable semble s’être observée en aval de Saint-Hyacinthe où les 
tenez sont passées respectivement de 2,5 à O,O9 mgkg en 1978 et 1995. Une diminution peut 
également être constatée à la station R3 (de 0,7 a 0,08 mgikg). Il faut cependant être prudent avant 
de faire une telle comparaison, la taille des poissons de 1995 étant inférieure à celle des meuniers 
noirs de 1978. Au lac Waterloo, il n’y a eu aucune modification dans la contamination du poisson 
entre 1981 et 1995. 

Les tenys en chrome sont inferieures à celles trouvées dans le gardon entier de la Seine (0,48 à 
0,7 mg/kg poids humide) (Chevreuil ef al., 1995) et sont comparables aux teneurs moyennes 
décel&s cher des pr&tems et odes benthophages de 14 lacs du nord de l’Ontmio (0,19 à 
0,27 mgkg) (Johnson, 1987). 

Dix des 12 teneum retrouvées dans la presente étude sont supérieures à celles détectées dans des 
poissons entiers du fleuve Fraser en ColombieBritannique (0,04 à 0,06 mgikg poids humide, 
converti du poids sec en utilisant un facteur poids humide = poids sec * 4) (Scbreier et al., 1987). 
Des teneurs variant de 0,03 a 0,06 mgkg sont trouvées au lac Érié daus la chair d’éperlans arc-en- 
ciel et de perchaudes (Uthe et Bligh, 1971). Des concentrations variant de 0,07 à 0,38 mg/kg dans 
des poissons du lac Ontario, près des Toronto, sont considérées faibles par le ministère de 
1’Enviro~ement~del’Ontario (OMOE, 1988). 

Arsenic 

Lea teneurs en arsenic varient de non détecté (limite de détection 0,05 mgkg As) à~ 0,07 mg/kg As 
(figures 14 et 15). La plupart des concemrations retrouvees sont à peine au-dessus de la l$ite de 
détection avec 0,OS mg/kg. Ces teneur sont plus faibles que celles retrouvées dans les tissus de 
poissons d’eau douce vivant loin des sources ponctuelles de pollution, qui vatient de 0,l à 0,4 m&g 
(Moore et Ramamoorthy, 1984). Des ~teneurs similaires à celles de Moore et Ramamoorthy sont 
retrouvées ,&ns les pomsons des lacs Erié et Ontario, au milieu des années 1970 (Travemy ef ul., 
1975). 

Langlois et La+s (1995), pour leur part.n’ont détecté aucun arsenic dans la chair de touladis dans 
larivière GmndeBaleine, en 1989 et 1990. 

Les valeurs décelees daus le meunier noir entier sont comparables ,aux teneurs retrouvées aux États- 
Unis en 1984 (Sc&nitt et Brumbaugh, 1990). Les teneurs varient, daus les dix stations de cette étude 
où le meunier noir entier est analysé, entre 0,Ol et 0,20 mg/kg. La teneur médiane est de 0,06 mg/kg 
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dans le meunier noir entier. Pour l’ensemble des espèces inventoriées, les tenemx en arsenic varient 
deO,Ol à 1,51 mgkg. 

Les teneurs détectées sont comparables aux valeum moyennes retrouvées par Tchounwou et al. 
(1996), dans la chair de 12 espèces de poisson provenant d’un miku contaminé de la Louisiane 
(moyenne : 0,073 mgkg *0,103). Elles sont liées à une exposition qui excède le niveau acceptable 
(entre 8 et 253 cas de~cancer additionnels par million d’individus pour une consommation de 
54 g/jour). Notons cependant que ces teneurs sont dans la chair de poisson. 

BlPHÉNYLES POLYCHLORÉS 

Contamination de la chaii des poissons par les biph6nyles polychlorés (BPC) 

La concentration de BPC est mesurée dans la chair de trois espèces : le dore jaune à neuf stations, le 
grand brochet à cinq stations et le brochet maillé à deux stations. Les résultats analytiques sont 
présentés à l’annexe 4. J..es anslysq de BPC sont effectua ‘de deux façons : les BF’C totaux sont 
calculés au moyen des six pics majeurs de l’aroclor 1254 et 45 congénères individuels sont mesures 
(ameTe 5). Les BPC sont analysés sous forme d’aroclor 1254 afin d’être en mesure d’effectuer les 
comparaisons avec les données historiques, égaIement sous forme des six pics majeurs de l’aroclor 
1254. Les 45 congénères de BPC sont mesures afin d’évahter la contamination par les BPC. En 
effet, mtains congénèrm individuels sont connus pour leurs effets toxiques. Les études portant sur 
les BPC considkrent maintenant les congénères individuels plutôt que les aroclors. Les 45 
congéneres sont choisis à ~Cause de leurs propriétés toxique+ de leur persistance dans 
l’environnement et de leur abondance dans les mélanges commerciaux d’aroclor (Moore, 1995). Jls 
n’incluent pas certains congenèrm (nœ IUPAC 77 et 126) très toxiques à cause de difficultt?s 

i analytiques. La répartition des congénères de BPC est également calculée par groupes homologues. 
Les congénères de BPC ayant le même nombre d’atomes de chlore sont alors regroupes ensemble. 

Concentrations de BPC totaux dans la chair des espèces 

La concennation de BPC totaux dans la chair de trois espécea est indiquée au tableau 16. En 1995, 
les BPC n’ont pas &é détectés dans la chair de grands brochets et de brochets mailles. 

Les BPC totaux sont retrouvés dans 56 % des échantillor~~ de doré jaune analyses, soit dam cinq 
écha&kms sur neuf, Les teneurs en BPC varient de non dkct6-e (< 20 ugkg) à 50 ug/kg. Des 
BPC sont détectés au lac Brome, en aval de Farnham, en amont et en aval de Saint-Hyacinthe ainsi 
qu’en aval de Saint-Pie. Les teneurs maximales sont mesurées dans la station en aval de Farnham. 
Par contre, aucun poisson n’est analysé aux stations N7,l (Saint-Alphonse) et N13, en aval de 
Granby, ces espèces n’ayant pas été captut& à ces endroits. 

La contamination en amont et en aval de Saint-Hyacinthe peut provenir du tronçort en amonts de la 
rivière Yamaska (en aval de Granby) et de la riv&eNoire (en aval de Saint-Pie). 

Dans le doré jaune, aucune dea valeurs n’excède la directive administrative de 2000 @kg de BPC 
de mise en marché des produits de la pêche de Sauté Canada (SBESC, 1986). 



Tableau 16 Teneurs en BPC totaux (p&) dans la chair des dorés jaunes, des gattds brochets et des brochets maill& dans la riviàe Yamaska en 1978’, 19862 
a 1995 

Ikkjame Grandbrochet Brochet maille 

CLASSE DE TAILLE (mm) 298.400 401-500 >500 400450 551-700 > 700 400-550 551-700 >7M) 

Alulee 

1995 
1978’ 

1995 

1995 

1995 
19862 

1995 

1995 
198@ 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

199.5 

199s 

station 
172 Lac Brome 

135,8 Yamaka, enaval&Bmmont 

107,6 Yamaska, en aval de Fambam 

71,5 Yamaslg, en amont de Saint-Hyacinthe 

55 Yanaska, en aval de Saint-Hyacintie 

9,l Yamaska, en amont de 1% Saint-J& 

NS 1 Yamaska Nord, lac Waterloo 

N33 Réserwir Choini~ 

N13Yam&aNord,enavalde,Granby~ 

N7,l Yamaska No@ Saint-Alphonse 

SlSYuwkaSud-Est,enavalde 
CkWansville 

ND(l) 

R54,5 Riv&e Noire, en aval du ruisseau ND (1) 
ciilM-Champa@e 

R3 Rivik? Noire, en aval de Saint-Pie ti(3) 

ND (1) 

NJJ (9 
ND (5) 
4e(l) 
ND (1) ND (2) 

ND (1) 

’ DC,& br&pmverimt de Harwy, 1979 ’ ti&s’dePaul ctLalib&&, 1989b. 
1 Dcm&a cmigeeS permettant de transformer la valeur de BPC dam le poisson étêt? et &iscM en valeur dam la chai de poisson. Équation ti& de Laliterhk, 1992 : DO~? jaune : 1 

BPC(chair)~BPC(carcasse)-135,93/0,7698,N-8,~’0,76,p-0,00S 
BPC : biphényles polychlc& d&rmin& par 1~s six pics majeun de lamclor 1254 
( ) : nombre de poissons dam l’bomo&at 
ND : non détect.5 (limite de d&ction en 1986 = 10 ppn<g, en 1995 - 20 pgn<g) 
Sol : d@assemmt du titke de sante humaine pour la chair d’oI@dsmes aqIFdiqUe3 - critoe natioti (USEPA,l992) = 1,4 @kS 
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À toutes les stations où les BPC sont détectés dans le doré jaune, les teneurs dépassent le critère de 
santé humaine pour la chair d’organismes aquatiques de I’USEPA (1992) de 1,4 ug/kg (basé sut une 
consommation de 65 g/jour la vie durant). Ce critère préventif correspond a un risque d’un cas de 
cancer suppl$nentaire par million d’individus. Son dépassement est indicatif de la nécessité 
d’intervention anpre-a des sources de pollution. Pour les autres stations et les autres espèces, la 
comparaison n’est pas possible avec les teneurs en BPC, telles que déterminées par les six pics 
majeurs de I’aroclor 1254, car toutes les tenenrs sont inférieuresà la limite de détection de 20 pgkg, 
qui est plus élevée que le critère. Par contre, la comparaison avec les BPC sous forme de congén&rea 
individuels sera effectuée plus loin. 

11 sable y avoir eu une réduction de la concentration de BPC au lac Brome depuis 1978 
(tableau 16). Cette station est le seul endroit oh la comparaison entre les teneurs de 1995 et 1978 a 
pu être effectuée. Par contre, cette comparaison n’a pu être soumise à l’épreuve statistique, un seul 
homogénat ayant été analysé. 

Entre 1986 et 1995, les teneurs semblent avoir diminué à l’embouchure de la rivière Yamaska 
(station9,l zen amont de Pile Saint-Jean) tandis qu’elles sont restées stables en amont de 
Saint-Hyacinthe. Par contre, les poissons analyses en 1995 sont moins gras que les poissons de 1986 
ce qui peut modrfier cette conclusion. Une fois les teneurs en BPC corrigées pour le pourcentage de 
gras, les teneurs en amont de Saint-Hyacinthe sont presque deux fois plus élevées en 1995 qu’en 
1986 (1986 : 57,l pg/kg 1 % de gras; 1995 : 100 pgkg 1 % de gras). En amont de l’île Saint-Jean, 
cea teneurs sont plus faibles (1986 : 120 pgkg 1 % gras, 1995 : non détecté). 

Mwau de contamination de la cJzair despoissonspar les dflérents congénères de BIT 

Doré jaune. Des congénhres de BPC sont détectés dans la chair dea dorés jaunes dans quatre des 
neufstations retenues. JJ s’agit dea stations situées en aval de Famhatn, en amont et en aval de Saint- 
Hyacinthe SUT la rivi&re Yamaska ainsi que de la station localis&e en aval de Saint-Pie sur la rivi&e 
Noire. La somme des congénèrea de BPC mesurés,varie dans la chair des dorés jaunes de non 
détecté à un maximum de 24 pg/kg (tableau 17). A ces quatre stations où des congénères sont 
détectés, 11% teneurs dépassent lea critères de santé humaine pour la chair des organismes aquatiques 
de I’USEPA (critère national (1,4 pg/kg); consommation joumaliéae de 6,5 g la vie durant, risque 
d’un cancer suppl&nentaire par million d’iidividtis). Par contre, aucnne dea valeurs n’excède la 
dir-xtive administrative de 2000 @cg de BPC de mise en marché dea prodnits de la pêche de Santé 
Canada (SBESC, 1986). 

Le plus grand nombre de congénères est détecté en aval de Farnham (12 congénères), puis en aval et 
en amont de Saint-Hyacinthe (8 et 7 congéneres reapectivetnent) et en ‘aval de Saint-Pie 
(7 congénàea). Aucun congénère n’est détecte aux autres stations où la chair de poisson est 
adysée. 

Les congénères n-52, 101, 110, 118, 153, 138 (4 stations), 99, 149 (3 stations), 49, 70, 66 et 95 
(1 station) sont détectés dans la chair de do& jaunes (figurea 16 et 17). Parmi ceux-ci, les 
cong&res n*~52,66,101 net 153 sont reconnus comme des inducteurs de type phénobarbital, et les 
congénèrea n” 138 et 118, comme dea inducteurs de type mixte (phénobarbital et 
3-m&hylcholanthr&re) (Clarke, 1986; McFarland et Clarke, 1989). Le congénère no 99 est 



Tableau 17 Nombre de CO~&I& de BPC détectés et somme des conpénères dkztk daos la chair ds dotés jaunes, des grands bmcbets et des brochets maillés 
danslariviàeYamaska, en 1995 

CLASSE DE TAILLE (mm) 

Dort jaune Gmndtrochet Brochet maille 

298-400 401s500 >SKI 400-550 551-7M) >700 400-550 551-700 > 700 

AM&E 

1995 

199s 

1995 

1995, 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

1995 

St#iOll 

172 Lac Bmme 

135,8 Yamaska, en aval &Bmmont 

107,6Yaaa&a,mavaldeFarnham 

71,5 Yamaska, en amont de Saint-Hyacinthe 

55 Yamaska, en aval de sailu-Hyachdle 

9,l Yamaska, en amont de 1% Saint-Jean 

N5 1 Yamaska Nord, lac Waterloo 

N33 Rkrvoir Choi&e 

N13YamaskaNord,enavaldeG1anby 

N7,l Yamaska Nord, Saint-Alphonse 

S15 Ywwka Sud-Est, en aval de 
COWlUtSiille 

R54,5 Riviém Noire, cn aval du missedu 
Gilbert-C%ampagne 

R3 Rivi&e Noire, eii aval de Saint-Pie 

0145 (4 

0/45 (-) 

0/45 (-) 

w45 (24), 

7145 
‘W 
8145 
ULQ) 

0145 (-) 

0/45 (-) 

6145 
ai& 

1/45u.I) 

II45 
(12) 

OI45 (-) 

OI45 (-) 0/45 (-) 

0145, (-) 

0/45 (-) 

ldy : x congéné.tw dktetés SUT y cong*s analysés 
( ) : somme des tenevn des cong~àes dkectks 
Les limites de ~&+XI varient de 1 B 2 pS/kg selon les congénères (annexe 5). 
Seules les teneurs détectées sont tenues en compte. Les teneur oh des traces non quantiSables sont identifi&s sont coesid6r+es comme non détecks. 

Sdipé : dépassement du uit&e de sa& humaine pour la chair d’organismes aquatiques . critàe national (USEPA, 1992) = 1,4 pgkg 
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Figure 16 Teneurs de différents congénères de BPC dans la chair duo doré jaune des rivières 
Yamaska, Yamaska Nord, Yamaska Sud-Est et Noire 
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Figure 17 Temurs de différents congénère de BPC dans la chair du doré jaune des rivières 
Yamaska, Yamaska Nord, Yamaska Sud-Est et Noire 
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également identifié par Clarke (1986) comme un inducteur potentiel de type phéuobarbital, basé sur 
sa stéréochimie. Un inducteur est une sutntauce qui provoque la synthèse d’un enzyme, par 
exemple, les oxydases à fonctions mixtes, servant à la détoxication. Une substance inductrice de 
type phénobarbital a des effets similaires sur l’organisme que ce barbiturique. Une substance 
inductrice de type 3-méthylcholanthr&re a des effets similaires à cet hydrocarbure aromatique 
polycyclique cancérig~e. Ia plupart des études reliant les congénères individuels à des effets 
inducteurs sont ~realisées chez les manuni feres. Parmi les autres congénères détectés, les congénères 
n” 49 et 95 sont consid&s par Moore (1995) comme &ant persistants. Une substance persistante 
demeure longtemps dans l’environnement et n’est pas facilement dégradée. 

Ce sont les dores jaunes provenant de la station en aval de Farnham qui sont les plus contami& par 
les BPC, suivis par ceux de la station en aval de~Saint-Pie, sur la rivière Noire. C’est en effet à ces 
endroits que sont détectés le plus grand nombre de congéneres recomms comme des inducteurs. Les : 
dorés jaunes des stations situées en amont et en aval de Saint-Hyacinthe décèlent également des 
congénères inducteurs. 

Les congéniges nw 52, 101, 110, 153 et 138 sont ceux dont les teneurs sont les plus &vées. Tous, 
sauf le congénère ri’ 110, sont reconnus comme des inducteurs de type du phénobarbital ou de type 
mixte. Plusieurs des congénères détectés à la~station en amont de Saint-Hyacinthe sont communs à 
ceux de IariviereNoire (n”52,101,110, 118, 149,153 et 138). Les autres (n-49,70,66,95 et 99) 
sont communs à~ ceux retrouves dans le meunier noir entier en aval de Granby (voir la section sur la 
contamination des meuniers noirs entiers plus loin dans le texte). 

Les congénères n”~ 66 et 118 sont des mono-orthobiphényles. La toxicité DDE ceux-ci s’apparente à 
celle de certains dioxines et fiuannes. Les groupes homologues détectés sont les 
tétrachlorobiphényles (Cong&res nos 49, 52, 66, ~70), les penta&lorobiph&nyle (nœ 95, 99, 101, 
110, 118) et les hexachlorobiphrhtyles (n” 138, 149, 153). Parmi les cong&r&es détectes, aucun 
n’appartient aux groupes homologues des dichlorobiph&ryles, des tdchlorobiphényles, des 
heptachlorobiphényle, des octachlorobiphényles, des nonachlorobiphényles et des 
décachlorobiphényles. 

Au lac Brome, aucun congénére de BPC n’est détecté dans le doré jaune. Par contre, rappelons que 
les BPC sont détectés dans ce plan d’eau au moyen des six pics majeurs de l’aroclor 1254 
(20 pgkg). Ceci peut-être expliqué par la diff&rence des limites de détection des deux m&hodes 
ZN$ti~U~. 

La seule étude r&lisée sur les congénères de BPC dans le bassin de la rivière Yamaska jusqu’a 
~maintrsmnt porte sur la contamination par certains congénères DDE la chair d’espèces de poisson 
difféhentes, soit la carpe et les suceurs (Metcalfe-Smith et al. ,1994). Elle analyse ~deux stations 
correspondant environ ii celles situées en amont de Pile Saint-Jean sur la rivière Yamaska et en aval 
de Saint-Pie sur la rivière Noire. En faisant la somme des 28 congénères de BPC qui sont communs 
à l%tnde de MetcalfsSmith et al. (1994) et à la présente étude, une comparaison peut être effectuée 
entre les teneurs de BPC dans la chair des poissons aux deux stations et dans les deux études. Les 
congénères communs aux deux études sont les nœIUPAC 15, 18,31,44,49,52,87, 101, 105,118, 
128,138,151,153,156,170,171,180,183,187,191, 194,195; 199,205,206,208 et 209. 
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La somme de ces BPC communs varient dans la chair des suceurs et des carpes entre 2,0 et 
5,7 pg’kg dans l’étude de MetcalfeSmith er al. (1994). Ces teneurs sont légèr&ncnt plus élevées 
que celles trouvées dans la présente étude (< 1 p& pour les congénères communs), dans la chair 
de dores jaunes pour la portion en aval de la rivière Yamaska 

Par contre, en aval de Saint-Pie, la concentration totale des BPC communs aux deux études est 
de 14 pg/kg dans le doré jaune, en 1995, et de 1,3 à 3,3 pgikg dans les suceurs, en 1986 
(Metcalfe-Smith et al., 1994). Jl faut cependant être prudent dans ces comparaisons 
intem.pécifiqUes. 

Grand brochet. Dans la chair de grands brochets, un seul congénère sur les 45 analysés est détecté a 
deux stations sur cinq, soit celles situées en amont et en aval de Saint-Hyacinthe (tableau 17). Seul 
le congénère no 101, un pentachlorobiphényle, ~inducteur de ~type phénobarbital (McFarland et 
Clarke, 1989), est décelé a ces stations. Aucun congénére n’est trouvé en amont de l’île Saint-Jean, 
en aval du ruisseau Gilbert-Champagne et en amont de Saint-Pie.~ 

La concentration de 1 pg/kg retrouvée dans la chair de grands brochets, aux deux stations où un 
congénère est détecté, n’excède pas le crit&re national de l’USF!PA (1992) (1,4 pgkg pour une 
consommation de 6,5 g par jour), ni la directive administrative de 2000 pg/kg de BPC de mise en 
marché des produits de la pêche de Santé Canada (SBESC; 1986). 

Les teneufs retrouvées dans les suceurs en 1986 sont légèrement supérieures pour les congénères 
communs @4etcalfe-Smith et al., 1994). 

Brochet ma&?. Dans la chair de brochets mailles, aucun congémire de BPC n’est détecté aux deux 
stations analysées, soit le lac Waterloo et ~Je réservoir Choini&re (tableau 17). 

Contamination du meunier noir entier par les biphényles polychlork 

Les BPC sont analy& dans le meunier noir entier comme pour la chair des autres espèces;: c’est-à- 
: ) 

dire en BPC totaux (au moyen des six pics majeurs de l’aroclor 1254) et en congénères individue&. 
/ ,.~ 

De plus, les concentrations des differezrts congeneres de BPC analysés sont égalememsomm&s. 
Des homogénats de meun@ noirs entiers provenant de douze stations sont analysés (annexe 3). 

Biphtkylespolychlorés totaux 

Dans le cours principal de la rivière Yamaska, les teneurs en BPC totaux des meuniers noirs entiers 
varient entre non dé@& en aval de Bromont et 340 pgkg en aval de Farnham (figure 18 et 
annexe 3). Les concentrations sont faibles dans les tronçons amont de la riviere et augmentent en 
aval des embouchures des rivières Yamaska Nord telles que décelées en aval de Famham. Les 
teneurs ses maintiennent entre 220 pg/kg et 340 pgkg entre la station située en aval de Farnham 
(station 107,6) et l’embouchure (station 9,l). 

Dans la rivière YamaskaNord, les teneurs en BPC totaux varient entre 80 et 980 pg/kg (figure 19). 
Les teneurs les plus basses des stations situ&s en amont, soit au lac Waterloo et au réservoir 
Choini&e, sont environ deux fois supérieures à celles des stations en amont du cours principal de la 
rivière Yamaska (station du lac Brome). La station montrant la contamination la plus élevée du 



Rivière Yamaska 

Rivière Yamaska Nord Rivière Yamaska Sud-Est Rivière Noire 

Figure 18 ,Teneurs en BPC (carré plein : six pics: majeurs de l’aroclor 1254; cercle vide : 
somme des congénère-s) des meuniers noirs entiers des rivières Yamaska, 
Yamaska Nord, Yamaska Sud-Est et Noire, en 1995 
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Figure 19 Distribution spatiale des teneurs par groupe homologue de BPC dans le 
meunier noir entier du bassin de la rivière Yamaska. en 1995 



Le bassin de la rivière Yamaska : contamination du poisson en 1995 p. 4.53 

bassin en BPC totaux est celle située à Saint-Alphonse (figure 18). Des chairs de poissons n’ont pu 
être analysées à cette station, car aucune capture d’espéces ciblées pour la chair n’a été faite. 

Dans la rivière Yamaska Sud-Est la teneur est de 90 pg/kg à la station S15, en aval de Cowansville. 

Dans la rivière Noire, les teneurs varient de non détecté à la station R54,5 à 480 &cg à la station 
R3 (en aval de Saint-Pie). Cette teneur est la deuxième plus élevée du bassin après celle de 
Saint-Alphonse. 

Il y a peu de données historiques pour des meuniers noirs entiers de même taille, aux mêmes 
stations, dans le bassin de la rivière Yamaska (annexe 7). Il semble y avoir eu une r&luction des 
teneurs en BPC par un facteur de 2,s à 3,5 fois aux stations 55 (en aval de Sain-Hyacinthe), 9,l (en 
amont de l’île Saint-Jean) et N51 (lac Waterloo), entre 1978,198O et 1995, et une augmentation de 
3,6 fois des teneurs en BPC à la station R3 (en aval de Saint-Pie). II faut cependant évaluer ceci 
avec prudence, les tailles des poissons étant différentes. Les teneurs en lipides n’étant pas 
disponibles en 1978, 1980 et 198 1, nous ne pouvons tenir compte de ce facteur dans l’évaluation de 
l’évolution de la situation. 

En aval de Famham et jusqu’à l’embouchure, les teaeurs en BPC totaux ~Sont plus élevées~ que le 
ait&e de faune terrestre de 160 pgikg de KJSEPA (1995). Elles excédent en effet ce critère de 1,4 à 
2,~l fois, entre ces deux stations. La provenance de cette contamination est sans nul doute les rivi$res 
Yamaska Nord et Noire. En effet, la teneur a Saint-Alphonse, sur la rivière Yamaska Nord, dépasse 
de six fois le critère de faune terrestre de ITJSEPA (1995) tandis que celle en aval de Saint-Pie le 
dépasse de trois fois. 

Somme des congénères de biphénylespolychlorés 

Le profil de la somme & 45 congénkes de BPC analysés daus le meunier rioir entier dans les 
rivi&es Yamaska, Yamaska Nord, Yamaska Sud-Est et Noire est similaire à celui d& BPC 
totaux (au moyen d& six pics majeurs de l’yoclor 1254) (figure 18). Sur le cours principal de la 
rivi&e Yamaska, les meuniers prov&mt des stations 1.07,6 (en aval de Farnham) et 9;l (en 
amont de l’ile Saint-Jean) ont les teneurs les plus élevées. 

Sti la rivi&e Yamaska No@, l’homogénat de meuniers de la station N7,1., à Saint-Alphonse, ‘, montre la contamination la plus élevee du bassin de la Yamaska. Cette teneur est plus de 5 fois 
@us élevée que celle de la station lU sur la rivière Noire, la deuxième station la plus Contamin&e. 
A la station N7,1, la contamination par les congénéres de BPC est beaucoup plus élevée (avec 
2023 pg/kg) que celle par les BPC totaux au moyen odes six pics majeurs de l’aroclor 
1254 (980 pg/kg). La présence de certains congénères qui ne sont pas tenus en compte dans 
révaluation des BPC tot+x au moyen des six pics majeurs de l’aroclor 1254 est responsable de 
cette différence. Les’rneuniei~ noirs provenant de la station N33 située en amont de Granby, au 
réservoir Choinière, montrent une contamination beaucoup plus faible que celle des poissons en 
aval. Aucun meunier noir n’ayant été capturé à la stati0.n N13 en aval de Granby, il est difficile 
de déterminer si la contamination provient de Granby ou de Saint-Alphonse. Parmi les 25 
établissements industriels de Granby généraut des eaux de proctié, 24 sont relies au réseau 
municipal et un seul achemine ses eaux dans une fosse septique suivie d’un champ d’épuration. 
Il est donc difficile de pointer une source potentielle particulière. Plusieurs établissements 
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industriels de textiles ou de chimie peuvent être des sources potentielles. À Saint-Alphonse, un 
établissement industriel rejette ses eaux de procédé dans un fossé qui peut affecter un ruisseau 
tributaire de la rivière Yamaska-Nord, en amont de la station 7,1. 

La concentration de 2023 ugkg trouvée en aval de Granby à la station N7,l dépasse de plus de 12 
fois le ctitère de faune terrestre (critère de USJZPA, 1995) et de près de quatre fois la teneur détectée 
dans les meuniers noirs entiers d’un site contaminé parles~BPC situé sur la rivière Magog @ahbette, 
1997; en preparation). En 1997, nous avons échsntillomré de nouveau le meunier noir, a6n de 
confirmer la contamination de la station N7,l. Les teneurs en 1997, bien que moins élevées (624 et 
829 &kg) qu’en 1995, demeurent les plus hautes du bassin et sont problématiques. En 1997, les 
teneurs restent environ deux fois plus élevées que celles de la riviàe Magog, pour des poissons de 
taille comparable. 

Sur la rivière Noire, la somme des congénères de BPC est également élevée, puisqu’elle est 
comparable a celle mesurée dans le meunier noir entier de la rivière Magog. 

Congknères de BPC 

Dans le meunier noir entier, 29 des 45 congénères de BPC analyses sont détectés (annexe 5, 
tableau 18). Les congénèresportant les n” lUPAC 8, 15, 158, 169, 183, 177, 171, 191, 170, 199, 
195,205,208,206 et 209 n’ont jamais été décelés. 

De même, Metcalfe-Smith et al. (1994) n’ont pas détecté les congénères n? 15, 191, 199,205,208 
et 209 dans les poissons analysés (couette, moxostome, carpe, meunier noir) dans les rivières 
Yamaska et Noire, eb 1985. De plus, le congénere no 105 n’a pas été détecté par ces chercheurs alors 
qu’il l’a et& dans la moitié des homogénats analysés, en 1995, aux deux stations les plus rapprochées 
de celles de~Metcalfe-Smith et al. (1994), soit~les stations 9,l et R3. Le congénère na 101 n’a pas été 
trouvé par Metcalfe-Smith et al. (1994.) mais il a été détecté dans 10 des 12 homogénats analysés 
dans la présente émde. 

Le congénère $ 101 este celui qui est détecté le plus fXqwmment soit dans 83 % des cas. Par la 
suite, les ~Or&ner~ n” 110, 118, 149, ‘153 et 138 sont d&zel&s dans 75 % des stations, les 
cong&&s n” 28 + 3 1, 52,44,70,66,95,99, 87, dans 58 %, et les congénères n” 49, 74 et 105, 
dans 50 %. Les congénères n” 132 et 180 sont d&cel&s dsns 42 % des stations, le congénére no 187, 
dans 33 %, les congénères n” 82 et 151, dans 25 %, le congénère no 128, dans 17 % et, finalement, 
les congénères n” 18,17,16 + 32,33,22 et 156, dans 8 % des stations seulement. 

Parmi les 29 congénères détectés, 14 sont reconnuscomme des inducteurs de type phénobarbital ou 
des ~mducteum de type 3-m&hylcholanthrene ou les deux à la fois (Clarke, 1986; McFarland et 
Clarke, ~1989) chez les mammiferes; ce sont les Cong&res n” 101, 31, 52,66,~ 99, 87, 118, 105, 
153,.138, 180, 151; 128~ et 156. Ces substances sont décelées dans les meuniers noirs entiers 
prowenht de toutes les stations où l’espèce est captmée sauf une (station R54,5, sur la rivière Noire, 
ai aval du ruisseau G@rKhampagne). Les pourcentages de Cong&res qui sont des inducteurs 
selon McFarland et Clsrke (1989), sont supérieurs à 45 % à toutes les stations. La grande majorité 
des congénères détectes sont persistants. 



Tableau 18 Teneurs ai BPC totaux, somme des congénéres, nombre de congénaes détectés e< nutthos IUF’AC 
des congÉat&es détectés dans les mamias noirs des rivières Yanaska, Yamaska Nord, Yamaska 
Sud-Est et Noire en 1995 

172IacBrome 

135.8 Yamaska. en aval de 
Bromont 

107,6 Yamaska, en aval de 
Famham 

7lJ Yamaska, en amont de 
Saint-Hyacinthe 

9,1Yamaska,mamontde 
1w Saint-Jean 

NS 1 Yaorska Nord, lac 
Waterloo 

N33 R&avoir Choiai.?ze 

N13YamaskaNoni,enaval 
de Granby 

N7,l Yamwka NonI, Saint- 
Al&Yimlsc 

S 15 Yamska Sud-Est, en 
anldeCowanniUe 

40 

<40 

340 

3.1 1 

3.1 1 

314,7 18 

101’ 100% 

28 +a 100 % 

100 % 

100 % 

28+31.52.49.44. 56 % 
74,70,66,0, u 
-, 87f, 110,82, 
118”. 105,149, ‘-, 

56 % 

280 170,7 20 28+31* 52,4e, 43, 55 % 
74,70,66,0, m 
as?*, llO,W 
105,149, m, 132, 
m,lu.L?B 

55 % 

220 192,2 16 -. ~,74.70.66, 63 % 56 % 
!39.87*, 95.101’. 

110,118”. 105,149, 
153.138.180 

330 198,7 21 2s+zd.L%4%B, 57 % 
74,70.66,~, 101’. 
pe87”, 110,m 
105,151,149,~ 
132,~.‘8z,u~o 

57 % 

100 31.3 6 ~110.118”. 67 % 
149 153 138 .-*_ 

67 % 

80 33,9 6 w 110.118’. 67 % 
149 153 138 I-3- 

67 % 

980 2023.8 28 

90 69.8 ~15 

18, 17.16+32. 46% 
.2s+1.33*, 22.2, 
40, *, 74,74 66, 
95.101”. 99, fJ7*, 
110,82, U&‘, 105. 
151,149, mi, 132. 
-s,128.~,~ 

2fJ+21,f& 9,s. 60 % 
74 66, PS. m!!, 2% 
87’. 110.118’. 149, 
m-8 

43 % 

61% 
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Tableau 18 

station 

R3 Rivike Noire. en aval de 480 42236 24 28+.3L 52,3!L 44, 58 % 50 % 
Saint-Pie 74,70,66, .y& LQ-, 

~jf.87”. 110.82. 
118”, 105,151, 149, 
&3,132, m, 128, 
-f-S- 154 187 180 

Dans le bassin de la rivière Yamaska, les congénères dominants globalement à toutes les stations 
sontlesn”101,153,138,118et110,suivisdesn”149,70,66,28+31et99,52,44,49,87et95. 

Les congé+w détectés dans le c+ de la présente étude se comparent aux congénères dominants 
dans diverses études réalisées ailleu&. Ainsi, daos les salmooidés du lac Qntario,~lea congén&es nœ 
84,87 + 97,101,110,118, 138,149, 153 et 180 représentent 50 % de la somme des BPC (Niimi et 
Oliver, 1989). Ceux-ci sont suivis par les congénères n” 66, 70 + 76, 95, 105, 146, 182+1.87, 
170+ 190. Les congénèresn” 153,138,~80,118,101 et 17Oprévalentdansle~ foiesdelottes dans 
des régions éloignées du Canada (MU et al., 1990). Les congénères dominauts dans les épeilans 
arc+sciel, les poulamons et les capelans dans l’estuaire du Saint-L&urent sont les n” 153,138,118, 
101,180, 182,183,187,49,203,44,87 et 137 (Gagnon el nl., 1990). Dans les chairs et les foies de 
truites du lac Ontario, le congénère 153 est le plus important, suivi des congén&s n” 138, 110, 
180,101,170,87,196,201 et 105 (Janz ei a!., 1992). Les cong&&es dominauts aa lac Baikal dans 
des corégones et les chabots entiers sont les congén&es n” 101, 118 + 149, 105 + I32+153 et 138~ 
(Ky&lick et al., 1994). Les congénères dominants daos les foies de carpes, d’achigaus à petite 
bouche, dUoSes à gésier du bassin ouest du lac Érié sont les congénères nœ 153, 138, 149, 172, 
182/187, 180,’ 101, 118,74 (Koslowski et al., 1994). Dans les auguilleS du port de New Bedford, 
Massachusetts, les congén&es n” 15~3,47, 110,99,49, 118, 95, 101,52 et 138 prévalent (Lake et 
il,, 1995). Les~Congén&es dominaut @I.S les meuniers noirs entiers da lac Magog et de la rivière 
Magog sont également les con&n&es n” 138 et 153, suivis par les nos 149, 118,101, 110, !SO, 95 
et 170 (Laliberté, 1997; en pr+aration). 

~. 

-1 

I 
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Dans la presente étude, le congénère no 170 n’est pas détecté. Ceci contraste avec les congégères 
dominants dans les études ci-haut mentio~ées. 

Dans le bassin de la rivière Yamaska, les congénères dominant en 1985, selon l’étude de Metcalfe 
Smith eral. (1994), sont les congénères n” 153,138,180,187 et 87, aux deux sites (stations près de 
R3 et 9,1), no 182, en aval de Yamaska (station 9, I), et n” 118 et 170, en aval de Saint-Pie (station 
R3). Ceci diffère légèrement de la distribution des cong&res de la présente étude. À la station 9,l 
(en aval de Yamaska), les congénères d ominants sont les n” 138, 101 et 153, suivis des n” 118, 149 
g 180 tandis qu’à la station R3, les congénères n” 118, 138, 101,110,153,99,87 et 149 prévalent. 
Le congénere no 10 1 est celui qui contraste le plus dans les deux études, n’ayant pas été détecté par 
Metcalfs-Smith et al. (1994). 

À la station N7,l (Saint-Alphonse), où les teneurs et le nombre de congéntres détectés sont les plus 
élevés du bassin, les congé&res dominants sont dans l’ordre les n” 66, 101, 70, 110,44, 28 + 31, 
49,52,118,95,99 et 87. Ce patron de distribution contraste grandement avec celui des échantillons 
de meuniers noirs entiers du lac et de la rivière Magog (Laliberté, 1997; en préparation). En effet, la 
plupart des congénà-es dominants sont diff&nts de ceux de cette etude. Entre autres, les 
congénères n” 66,70,44,28 + 3 1,49,52 et 99 sont beaucoup moins importants au lac Magog. Il en 
est de même lorsque l’on compare cette dominante des congénères avec celle de la plupart Desh 
études mentiomrees ci-haut, et ce, particulièrement, pour les congénères nap 66, 70 et 44. Les 
poisscms en amont du r&rvoir Choini&re sont beaucoup moins contamines et ne contiennent que 
six congénères. Ceci permet de supporter l’hypothèse qu’une ou plusieurs sources sont présentes 
entre le réservoir Choinière et la station N7,1, et que les congén&es n” 66,70 et 44, entres autres, 
sont générés par ces sources. 

Les patrons des congénères retrouvés aux différentes stations du cours principal de la rivière 
Yamaska permettent de constater que la contamination du bassin provient de deux points, soit de la 
r&ion de Granby ou encore de la région en aval de la station R54,5, sur la rivière Noire 
(tableau 18). En effet, les congénères présents dans les poissons en aval de Famham sont tous 
décelés en aval de Granby, et ceux retrouves en amont de Saint-Hyacinthe sont tous détectés en aval 
de Saint-Pie, sur la rivi&re Noire. Ceci permet de distinguer les deux sources principales, soit la 
rivière Yamaska Nord et la ~rivière Noire. 

Dans le meunier noir entier où des congén&es sont détectes, le patron de distribution des groupes 
homologues de BPC est variable selon les stations (figures 19 et 20). Dans le cours principal de ~la 
rivière Yamda, les quatre stations ayant des concentrations plus élevées de BPC (stations 107,6, 
71,5,55 et 9,l) montrent le même patron de distribution. Les pentachlorobiphényle y pre.wment la 
plus forte contribution; ils sont suivis par les hexachlorobiphényles et les heptachlorobiphényles. 
Les trichlorobiphényles et les tétrachlorobiphényles représentent g&ralmimnt la plus faible 
contribution. Ce même patron est &lement présent à la station R3, en aval de Saint-Pie,~ sur la 
rivière Noire. Ce patron de distribution contraste grandemem avec celui de la station N7,1, à 
Saint-Alphonse, sur la rivière Yamaska Nord, ~où des trichlorobiphényleS et des 
tétrachlorobiphényles dominent sur les pentachlombipherryles ainsi que sur les 
hexachlorobiphényle et les heptachlorobiphényle. 

Selon des études, l’&imination ou la réduction des sources de BPC a tendance à apporter une 
modification dans la prédominance de certains groupes d’homologues plus hautement chlores dans 



Station 

0 Trichlorobiphényies q Tetrachlorobiphényles n Pentachlorobiphényies 

q Hexachlorobiphényles H Heptachlorobiphériyles 

/ 
Figure 20 Distribution spatiale du pourcentage de contribution des divers groupes d’homologuer 

de BPC présents dans le meunier noir entier dans le bassin de la rivière Yamaska, en 
1995 i 

i 
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le biote, due à une persistance environnementale plus élevée de ces substances (Phillips et Rainbow, 
1993). Ainsi, Metcalfe et Charlton (1990) démontrent que les moules en aval du fleuve Saint- 
Laurent montrent une distribution des groupes homologues de BPC où les tri- et 
tetrachlorobiphknyles (pourcentage de contribution des deux groupes : 50 %) dominent sur les penta 
(25 %) et les hexa et heptachlorobiphényles (20 %). Par contre, les moules en amont du fleuve 
Saint-Laurent sont contaminées par une prédominance d’hexachlorobiphényles (48 %) sur les 
pemachlorobiphényle (29 %) et les tri- et tetrachlorobiphényles (8 %). Pour Metcalfe et Charlton 
(1990.), ceci indique que les sources en amont correspondent A un patron de distribution des groupes 
homologues provenant de sources dégradées tandis que les moules des tronçons en aval 
correspondent plus à des sources non degradks. Le patron observé par Metcalfe et Charlton dans 
les moules en amont du fleuve Saint-Laurent correspond au bruit de fond de la contamination en 
provenance du lac Ontario. 

Dans l’étude réalisée par Metcalfe-Smith et al. (1994), à deux stations du bassin de la rivière 
Yamaska, la répartition dans les lipides de diverses espèces de poisson des groupes homologues de 
BPC est dominée de 70 % à 80 % par les hexa et heptacblorobiphényle. Ceci peut indiquer une 
exposition ri des sources d&rad&s de BPC. Cette même situation est observée au lac Ontario où les 
groupes plus chlores dominent (Niimi et Oliver, 1989). 

Les BPC moins chlores ont également tendance à être plus abondants lorsque les sources sont 
atmosphériques Par exemple, Muir et al. (1990) ont determiné que les tri- et tetrachlorobiphényle 
repr&ntent entre 14 % et 20 % de la somme des rksidus de BPC dans la lotte de l’Arctique 
canadien tandis @ils représentent seulement 5 % à 11% dans les échantillons les plus contaminks 
du Manitoba et du nord-ouest de 1Ontario. 

Dans la prkente étude, la distribution des groupes homologues peut être indicatrice d’une 
tintamination très differente selon les stations. Ainsi, les stations du cours principal de la rivière 
Yamaska ainsi que celles en aval de Saint-Pie montrent une situation intermédiaire entre des sources 
dégradées (où les groupes plus chlores dominent) et non dégradees (où les groupes moins chlores 
prévalent). Par contre,, la station N7,l (Saint-Alphonse) montre plutôt une distribution des groupes 
homologues plus apparent& à une contamination non dégradée donc plus rkcente. Bien que les tri- 
et tetrachlorobiphényles sont plus importants, les concen!rations retrouvées s’apparentent plus à une 
contamination des eaux provenant ~dune source ponctuelle qu’a un bruit de fond atmosphkrique. 

Une comparaison effectuée entre le pourcentage de contriiution des diffknts congénères dans 
~iliverses formulations commerciales d’aroclor et celui trouvé dans I’homogénat de meuniers noirs de 
la station N7,l permet de constater que la distribution des cong&res semble correspondre à une 
combinaison des formulations des aroclom 1254 et 1242 (figure 21). La contribution des différents 
congénères à la station N7,l est carrelée a celle obser&e dans ces deux aroklors (tableau 19). Étant 
donné la demi-vie plus longue dans le poisson des cong&teres plus chlork, on peut s’attendre dans 
le cas où il s‘agit effectivement d’une pkpamtion commerciale d’aroclor à ce que ces cong&&es 

-persistent dans le poisson. Dr, les congénères les plus chlorés de l’aroclor 1254 ne se retrouvent pas 
dans le meunier noir. De plus, certkrs des congknkes moins chlorés sont importants (cong&res 
n” 31 f 28,44,70, par exemple). fl faut noter, cependant, que le Cong&r&e ri’ 66 n’est pas inclus 
dans l’analyse comparative entre les pourcentages de contribution dans l’échantillon et les 
formulations comrnerciaks d’aroclor, puisque sa contribution n’est pas comme. 
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Tableau 19 Corrélation entre le pourcentage de contribution des différents congénères de BPC à la 
station N7,l et les formulations commerciales d’aroclor 

Aroclor 1016 Aroclor 1242 Aroclor 1254 Aroclor StationN13 
1260 Mousses 

aquatiques’ 

StationN7,l 

T de Kendall 0,47 

Prob > R 0,0005 

N 38 

CoetTicient de corréaation : 7 de Kendall. 

0,62 0,61 -0,06 0,65 

0,OOOl 0,0001 0,6 1 0,0001 
38 38 38 38 

Les congénères comparés sont ceux pom lesquels des doonées de pourcentage de contribution sont disponibles : n” 
IUPAC 18,17,31+28,33,44,49,52,70,74,82,87,95,99,101,105,110,118,128, 132+ 153,138 + 158,149,151, 
156,169,170,171,177,180,183,187,191,194,195,199,205,206,208,209. 
Les congénères non détectés sont mis à 0 % de connihutioa 
’ Donoéea tirées de Bmyman et Nadeau, 1999. 

Il peut donc s’agir ici de deux phénomènes distincts. 11 est possible que les congénères décelés 
proviennent d’un mélange de plusieurs formulations commerciales d’aroclor dont les différents 
congéneres sont plus ou moins dégradés, ou encore de l’apport de certains congénères 
spécifiques gén&es par un procéde industriel. 

La corrélation entre les pourcentages de contribution des diff&ents congkn&es de BPC dans le 
meunier noir entier, à la station N7,1, et dans des traceurs de substances toxiques, à la station N13, 
est plus élevée (0,65) que celle retrouvée. dans la comparaison avec les diffknts aroclom (figure 21 
et tableau 19). Les trakurs de substances toxiques sont des-mousses aquatiquea qui ont été placées à 
la station N13, dans le milieu aquatique, pendaut un moisen 1995 (Berryman et Nadeau, 1999). 
L’hypothèse peut donc être émise que les Congé&s de BPC netrouveS dam le meunier noir entier 
sont relativement récents puisqu’ils reflètent assez bien ceux quisont présents daus un &rautillon~de 
mousses aquatiques placedans l’eau pour une comte période de temps. Cette relation entre les 
mousses aquatiques et le meunier noir entier permet également dénoncer ~l’hypothèse que ce sont 
des ktablissements industriels de Grauby~ou des sites de déchets des environs de Granby, plutôt que 
ceux de Saint-Alphonse, qui sont responsables de la cdntamination par les BPC. En effet, la station 
N13 où les mousses ont été implautées est située en amont de Saint-Alphonse. 

CHLOROBENZÈNES ET PESTICIDES ORGANOCRLORÉS 

Contamination de la chair des poissons par les chlorobenzénes et les pesdcides organochlorés 

Dans les 16 échantillons de chair de dorés jaunea, de grands brochets ou de brochets maillés 
analysés, seul le p,p’-DDE est détecté. Aucun chlorobenzène et aucun des 11 autres pesticides 
organochlorés ne sont déce& (annexes 4 et 5). 
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Dans le dore jaune, les teneurs en p,p’-DDE varient dans les poissons de classe de taille moyenne de 
non détecté à 10 ug/lcg (tableau 20). La majorité des stations se situent aux environs de la limite de 
détection (stations R54,5, 172, 135,8, 107,6, 55 et 9,l). Deux stations, soit celles en amont de 
Saint-Hyacinthe et en aval de Saint-Pie, sont légèrement plus contammées. 

Aucune~valeur n’excède la directive de mise en marché des produits de la pêche (5000 pgkg, Santé 
Canada, 1982) et le critère de sante humaine pour la chair d’organismes aquatiques (37 ugkg, 
critere national (un risque suppiéanentaire de cancer par million d’individus) USEPA, 1992). 

Les valeurs décelées sont comparables à celles retrouvkes par Metcalfe-Smith et al. (1994) dans la 
chair de diverses espèces (meunier noir, suceurs, carpe) a des stations proches des stations PJ et R3. 
Les teneurs détectees par ces derniers varient entre 0,5 et 4,4 ug/kg à la station située à proximité de 
la station 9,1 et entre 1,4 et 5,2 pg/kg, à la station R3. 

Contamination des meuniers noirs entiers par les chlorobenzènes et les pesticides 
organochlorés 

Parmi les chlorobenzenes et les peaticides organochlorés analyses dans les homogknats de meuniers, 
norrs entiers seuls l’aldrine, I’hexachlorobe&ne, le p,p’-DDE, le p,p’-TDE et le p,p’-DDT sont 
détectés (figure22) (annexes 3 et 5). Les ~12 autres chlorobenzènes et pesticides organochlorks 
mesurés n’ont pas été trouvés. 

Le p,p’-DDE est détecté à toutes les stations sauf à la station R54,5 (figures 23 et 24). Les teneurs 
varient de non détecté à 104 ug/kg. Elles sont plus élevées au lac Waterloo avec 104 pgkg. Mise à 
part cette station, les teneurs sont généralement plus basses en amont, variant de non détecte à 
10 t~gkg (stations S15, ~R54;5, 172 et 1~35,s). Les autres stations montrent une contamination 
intetmédiaire variant de 20 ,a 46 pg/kg (stations N33, N7,1, R3, 107,6,.71,5, 55,O et 9,l). Ces 
teneurs se comparent quant aux plus élevées à celles retrouvées dans le meunier noir entier dans les. 
zones influencées par ks Grands Lacs et quant aux plus basses, aux valeurs détectkes~ dans les 
tronçons en amont des rivières tributaires des Grands Lacs, en 1990 (Gieay et al., 1994). Le critère 
de faune terrestie est dépassé à cinq stations, soit au lac Waterloo, en aval de Saint-pie, à 
Saint-Alpho~nse, en amont et en aval de Saint-Hyacinthe (critère utilisé : 39 pg/kg; USEPA, 1995), 
et ce, de moins de deux fois dans la plupart des stations, sauf au lac Waterloo où les teneurs sont 2,7 
fois supérieures awritère. 

Le même patron de contamktion se répète pour le p,p’-TDE (figures 23 et 24). La station qui 
semble la plus contaminée du bassin est le lac Waterloo avec 102~ ugikg dans le meunier noir. Cette 
station est la seule qui exc&de le critère de faune terrestie (critkre utilisé : 39 @kg; USEPA, 1995). 

Le p,p’-DDT est dktecté dans 7. des 12 homogénats analyses, soit dans ceux provenant des stations 
N51, N33, ~N7,1, R3, 107,6, 71,5 et 55,O (figures 23 et 24). Les teneurs varient de 9 à 22 ug/kg. I 
Elles @passent celles retrouvécs,~ en 1990, dans les meuniers noirs des Grands Lacs (Geisy et a/., 
1~994). Le p,p’-DDT ne dépasse jamais le critère de faune terrestre (critkre utilisé : 39 pgkg; 
USEPA, 1995). 

/ 



Tableau 20 Ttmm en p,p’:DDE (pgkg) dans la chair des do& jaunes, des grands brochets e* des brochets LMWS dans lirivikre Yamaska, en 1986l et 1995 

lh+jame Grandbrochet BmchetmaU 

CLASSE DE T&E (mm) 29&400 401-500 > 500 400-550 551.700 > 700 4c%sso 551.700 > 700 

AmI& 

199.5 

1986 

1995 

1995 

1986 

199s 

199s 

199s 

1995 

199s 

199s 

199s 

199s 

1995 

199s 

StnliOll 

9,l Yanm!a. en amont de 1% Saint-Jean 

SS Yamska, en aval de Saint-&winthe 

71,s Y.3mas@ en amont de saint-Hydcinthe 

107,6Yamaska,enavaldeFamham 

135.8 Yamaska, en aval de Bromont 

172 Lac Brome 

N7 Yamada Nord, en aval de Granby 

Nl3Yainask~Nord,enavaldeG?anby 

N33 R6smoii Choinièn 

NS 1 Yamaska Nord, lac Watmloo ND (1) 

s 1s Yamaska Sud-Est. aval de cowansville 

R3 P.itibeNoLe. en aval de sa&Pie 

RS4,S Ri&re Noire, en aval du ruisseau Gilbert. 
C~pagne 

ND (3 ND (3 

7 (1) 3 (1) 

3 (3) 3 (9 

10(S) 1 (1) 

1SU) 

2 (2) 

1 (6) 

16) 

ND (1) 

5 (3) I+D (1) 

1 (1) 

2 (1) 

ND (2) 



Rivière Yhmaska 

Critère de faune 
IWrestre 
(US EPA.1995) 
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Figure 22 Teneurs en p,p’-Drn; en p,p’-TDE, en p,Q-DDE des rrsxmie.rs noirs entiers 
des rivières Yainaska, Y- Nord, Yamaska Sd-Est et Noire, en 1995 



Figure 23 Ten@m en p,p’-DDE, en p,p’-TDE et en p,p’-DDT dezmunier noirs entiers de 
la rivihe Yamaska, en 1995 
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Figure 24 Teneurs mp,p’-DDE, enp,p’-TDE et enp,p’-DE des mzmiers no& 
entiers des rivières Yamaska Nord, Yamska Sud-Est et Noire, en 1995 



Les teneurs en p,p’-DDT, p,p’-DDE et p,p’-TDE semblent avoir diminué aux stations 55,9,1, N5 1 et 
FU où la comparaison peut être effectuée (annexe 7). La seule exception est la station B3 où les 
teneurs en p,p’-DDE et p,p’-TDE~sont similaires entre 1980 et 1995. 

La somme du p,p’-DDE, du p,p’-TDE et du p,p’-DDT dépasse le critère de faune terrestre de 
I’USEPA (1995) aux sept stations où le p,p’-DDT est détecte (figurer 23 et 24). La distribution des 
terretus des trois produits suit le patron général. En effet, il semble que la contamination du bassin 
origine du lac Waterloo. Les teneurs en contaminants baissent ensuite en aval de ce point sur la 
rivière Yamaska Nord Sur la rivière Yamaska, ce n’est qu’au point d’entrée de la rivière Yamaska 
Nord, soit à la station 1076, que la contamhmti on augmente. La rivière Noire semble de plus 
contribuer à la contamination du bassin. 

Pour les sept stations où le p,p’-DDT est détecté, le ratio p,p’-DDE/p,p’-DDT dans le meunier noir 
entier varie entre 2,35 et 4,72. Ces ratios inférieurs à huit indiquent une exposition récente au DDT 
plutôt qu’une exposition au DDE par l’alimentation (Giesy et al.; 1994). Cette contamination peut 
provenir du transport amrosphérique ?I longue distance de zones où’le DDT est encore utilisé ou 
d’une utilisation récente de DDT. 

Le ratio p,p’-DDFZ DDT quant à lui varie de 0,43 à 0,60 dans les sept stations ,où le p,p’-DDT est 
détecté (tableau 21). Des ratios plus élevés que 0,70 sonttypiquement retrouvés dans les poissons en 
absence de source récente de DDT dans le milieu aquatique (Sanchez et al., 1993). Ce ratio peut 
être utilisé comme un indicateur de l’étendue de la dégradation~du DDT. Nous pouvons donc encore 
~ici poser Phypothèse que les poissons des sept stations sont exposes à une source relativement 
récente de DDT. 

L’aldrine n’est d&ctée qu’à la station SI5 avec une concentration de 3 pg/kg. Cette valeur ne 
dépasse pas les critères de protection de .la faune terrestre de l’état de N& York (critère sans 
cancer : 120 pg/kg, critère avec cancer (1 dans 100) : 22 &kg) (Neweh et al., 1987). 

L’hexachlorobenzène n’est décelé qu’à deux stations, soit aux stations N7,l et S 15, avec des teneurs 
respectives de 1 et 2. pgkg. Ces valeurs sont inferieures aux critères de protection de la faune 
terrestre de Mat de New York (critère sans cancer : 200 pg/kg, critère avec cancer (1 dans 100) : 
200 pgikg) (Newell et al., 1987). 

DISCUSSION SUR LES SOURCES POTENTIELLES DE CERTAINS DES 
CONTAMINANTS 

Biphényles polychlorés 

Les BPC dans le bassin de la rivi&e Yamaska proviennent & deux sites, soit la région de Granby et 
la rivière Noire. 

En aval de Granby sur la rivière Yamaska Nord, les poissons sont plus contaminés par les BPC 
qu’aux autres sites considér& contaminés au Québec. Parmi les 22 dossiers industriels et les trois 
dossiers de sols contami& révisés afin d’identifier les sources possibles ‘de ces fortes 
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Tabkau 21 Teneurs en p,p’-DDE, p,p’TDE, p,p’-DDT, ratios p,p’DDWp,p’-DDT ei p,p’-DDEIZDDT dans les 
meuuies noirs dîs riviàes Yamas@ Yamaska Nord, Yamaska Sud-Est et Noire, er 1995 

station p,p:DDE P.P’-~E p,p’-DDT ratio p.p’- ratio p,p’- 
urg/kg) wk3) o<tTW DDE’p,p’-DDT DDUIPDT’ 

172 Lac Brome 10. ~6 ~6 >1,7 1 

135,8 Yamaska, en aval de Bmmont 3 4 ~6 *,5 1 

107.6 Yamas&, en aval de Fambam 37 11 1s 2.47 03 

71,5 Yamaska, 81 amont de Saint- 46 18 13 3,54 O@ 
HyaCülthe 

55 Yamaslca, en aval de Saint-Hyacinthe 40 12 17 2,35 0,58 

9,l Yamaska, en amOnt de 1% Saint- 
Jean 

20 10 <6 >3,3 0,67 

NS1 Yamaka Nord, lac Waterloo 104 - 22 4.72 0,46 

N33 R&ervoirChoinière 32 34 9 3,55 0,43 

N13 Yamaska Nord, 61 aval de Granby pas de caphae 

N7.1 Yamaska Nord, Saint-Alphonse 45 21 19 2,37 0,53 

S15 Yam&a Sud-Est, en aval de 6 ~6 ~6 >l 1 
COWansville 

R54,S Rivière Noire, en aval du roiseau ~2 ~6 <6 
GibetChampagne 

R3 Rivière Noire, en aval de Saint-Pie 44 19 17 2.59 0.55 

1 

il 

<x=in&ewàlalimitededétecti~nx 
Comparaison au erith de faooe terrestre de 1’ USERA (1995) : 39 pgfkg. Les valeurs d&waot le critère sont en caact&es 

et les valeurs 
P= - 

dépassant le critère plus de deux fois sont soolignées. 
DDT - ~,~I-DDE +~,P~-TDE + p,pl-DDT 

/ 

contaminations, quelques sites sont reconnus coke sources potentielles (MEF, Direction régionale 
de la Montkregm; don&s non publiées). Le site de la compaguie Federal Pioncer a déjà démontré 
un dépassement du critère C pour les BPC, mais il a été restaure en 1994 et les sols en place se 
trouvent mamtenant sous ce critère. Une partie de l’accumulation de BPC peut ainsi avoir pour 
origine des sedinmnts contaminés avaut la restauration. Cependant, le patron des cong&res 
retrouvés indrque plutôt que les sources sont récentes et non dégradées. De plus, la similitude 
entre les patrons des congénks dans le poisson et dans les mousses aquatiques (traceurs de 
substances toxiques) indique une exposition récente aux contaminapts. Les deux autres sites de 
sols~~contaminés ~examirks n’ont jamais été caractérisés pour les BPC Tout comme les Sept~ 
industries de textiles de Granby. Celles-ci peuvent être une source potentielle de BPC. Parmi ces 
sept industries, cinq ont des rejets à l’égout relativement faibles. Les surplus de teintures d’une 
dea deux industries restantes ne sont plus rejetés a l’égout depuis 1995. Dans l’autre, le procédé 
de teinture ne génère que des teinturea épuisées et les eaux de lavage sont rejetées à l’égout. Les 
caractérisations trimestrielles effectuéea à cette usine pour le pH, la DCO, lea MES, les‘huilea et 
graisses minérales et le perchloroéthylène ne révèlent que des dépassements pour les huiles et 

‘J 
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graisses (de 20 à 40 mg/l par rapport à une norme de 15 mg/l) (MEF, Direction régionale de la 
Montérégie, données non publiées). 

Dans le tronçon situé entre les stations ,R54,5 et R3 sur la rivière Noire, deux sourcea potentielles 
sont déterminées soit à Saint-Pie (Equipements MGB, qui reconditionne des équipements 
&cniqnes) et à Acton Vale (deux établissements industriels de textiles de la Corporation des tapis 
Peerless) (MEF, Direction r&ionale de la Mont&r&$e, données non publieeS). Cependant, une 
inspection &alisée le 6 octobre 1997 ne rév&le aucune évidence de rejet à I’envirommmen~ ni de 
contamination de sol chez Equipements MGB. Pour ce qui est des deux usines Peerless, il s’agit 
d’une hypothèse puisque les BPC ne sont pas identifiés dans les dossiers régionaux (MEF, Direction 
régionale de la Montérégie, donneeS non publiées). Parmi les six autrea industries de Saint-Pie à 
l’étude, aucune ne s’est avérée une source probable de BPC. Les huit autres industries étudiées de~la 
ville d’Acton Vale, qui rejettent leurs eaux usées à l’égout municipal, ne semblent pas être mm 
source probable de BPC. 

La contamination de la rivière Yamaska Nord et de la rivière Noire se répercute, par la suite, sur le 
tronçon principal de la rivière Yamaska. 

Mercure 

Trois sites sont contami& par le mercure soit ceux en aval de Bromont, en amont de Saint- 
Hyacinthe et sur la rivière Noire. 

En aval de Bromont, la contamination peut provenir de l’usine de Emballage Knowlton à lac 
Brome. Une caract$isation des effluents réaliiée, en 1995, daus le cadre du programme 
Saint-Laurent Vision 2000 a révéle la pr&xnce de mercure (0,036 mg!l) (MEF, Direction r&ionale 
de la Montéregie, données non publiées). La charge annuelle est ~epemlant difficile a établir 
puisque la production est très variable. De plus, l’usine IBM peut constituer une source de mercure. 
Cepemlant, la charge annuelle de cette dernière se situe aux alentours de 10 @IL Le mercure est 
également inesuré mais non détecté (0$002 mg/l) à l’effluent de la Général Electrique du Canada 
inc. alors que, pc les trois autres entreprises dn secteur de la transformation métallique, le mercure 
n’est pas analysé. Aucune autre source potentielle n’est identifiée pour les industriea situées en 
amont de cette station. 

La contamination en amont de Saint-Hyacinthe ne peut être identifiée à aucune source située en aval 
de Famham et l’amont de Saint-Hyacinthe, sauf pour la rivière Noire. 

Contaminée a partir de la station en amont @54,5), la rivike Noire a pu subir des apports de 
l’ancienne usine CANVIL où une analyse des huiles de coupe demontre la pn%ence de mercure à 
une concentration de 5,6 &l, mais où aucune contamination en mercure n%sst détectée dans l’eau 
souterraine (MEF, Dire@on régionale de la Montérégie, données non publiées). Deus sites de 
déchets qui peuvent être des sources decontamination par le mercure sont situés dans le bassin de la 
rivière Noire (LES Roland Thibault, à Sainte-Cecile-deMilton et le DMS Carrière Thibault, daus 
le canton del Granby).~ Ces deux sites se d&ersent dans la rivi&e Mawcook qui se jette dans la 
rivière Noire, en amont de Saint-Pie. Puisque que la station R54,S est située bien en amont de ces 
deux sources de mercure, il peut être supposé que celles-ci ne sont pas les premiers responsables de 
la contamination. 
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En plus de ces sources, les stations de la rivière Noire et en amont de Saint-Hyacinthe peuvent 
égalemeg subir des apports en mercure des pratiques agricoles. En effet, cettains fertilisants 
peuvent contenir du mercure. 

Plomb 

Les poissons du lac Waterloo, de la rivière Yamaska Sud-Est, de la rivière Yamaska à pattir de la 
région de Saint-Hyacinthe et de la région de Farnham sont contaminés par le plomb. 

Au lac Waterloo, une cara&isation des effluents des htdusties Raleigh du Canada ltée effectuée 
en janvier 1991 a permis de mesurer une concentration de plomb de 0;OS mg/l pour un apport de 
5 kg/an QvlEF, Direction régionale de la Montérégie, données non publiées). Il est également 
possible que ~l’ancienne zone d’industries lourdes de cette région puisse avoir été une source de 
contamination par le plomb. Par contre, il semble y avoir eu une augmentation des teneurs en plomb 
de ce lac, depuis 1980. La contamination ne semble donc pas provenir d’une zone industrielle du 
début du siècle mais de sources récentes. 

La contamination de. la région de Famham peut provenir de la rivière Yamaska Sud-Est ou a des 
sourcea locales. Ainsi, le site abandonné de Métall~e Farnham (Fonderie Unique) contient des 
déchets contaminés au plomb dans des concentrations variant de 4 à 20 mgkg dans le sol et une 
contamination de l’eau souterraine de 0,12 à 0,18 mg/l. Parmi les autres industries de la répion de 
Famham à l’étude, aucune autre source potentielle n’a pu être d&rminée. I 

Dans la rivière Yamaska Sud-Est, en aval de Cowansville, et dans la région de Saint-Hyacinthe, 
aucune source potentielle de contamination par le plomb n’a pu être identifiée. 

Cadmium 

La provenance de la contamination~par le cadmium en aval de Cowansville n’a pu être identitïiée. 
En effet, les rejets des deux établissements industriels de la compagnie Consoltex inc. respectaient 
la norme de rejet municipal pour le cadmium, lors de la caracterisation realisée en 1996 (MEF, 
Direction régionale de la Monté@$e, données non publiées). 

CONCLUSION 

Les poissons de la rivière Yamaska sont contaminés par des BPC émanant~de la rivi&re Yamaska 
Nord et de la rivière Noire, par du mercure provenaut en amont de la rivi&e Noire, du tronçon 
principal de la rivi&e, en aval de Bromont, et par du plomb provenant de la rivière Yamaska 
Sud-Est, de la r$gion de Saint-Hyacinthe, du lac Waterloo et du tronçon en aval de Saint-Hyacinthe. 

Dqapports en DDT et ses produits de dégradation sont également détectés au lac Waterloo, en aval 
I 

de Granby, de Saint-Pie et de Farnham, et en amont et aval de Saint-Hyacinthe. Du cadmium est 
également détecté dans les poissons de la rivière Yamaska Sud-Est ainsi qu’au réservoir Choinière et 
en aval de Saint-Hyacinthe. 1 
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ll y a eu une diminution générale dans les fréquences de dépassement de la directive administrative 
de mise en marché des produits de la pêche pour le mercure. Pour l’ensemble des espèces, les 
fk+uencea de dépassement sont inférieures à 32 %. De plus, la plupart des stations ont constaté une 
diminution des teneurs en m-e dans la chair de poisson. 

Les teneurs en BPC sont patticulierement élevées à deux endroits, soit en aval de Granby et de 
Saint-Pie. 

Riv&e Yamaska - du lac Brome à l’embouchure 

La majorité des con taminants de la rivière Yamaska semblent provenir des riviéres Yamaska Nord, 
Noire et Yamaska Sud-Est, a quelques exceptions près, le mercure en aval de Bromont; le plomb en 
aval de Saint-Hyacinthe, le chrome et le cadmium près de l’embouchure. 

Lac Brome (tiation 172) 

Les poissons du lac Brome sont parmi les poissons les moins contaminés du bassin de la rivière 
Yamaska. Les teneurs en mercure dans la chair de poisson y sont faibles et ont diminue, depuis 
1977, daus les chairs des dores jaunes et des perchaudes. Dans la chair des barbottes brunes, les 
terreuns, très faibles, n’ont pas diminué depuis 1977. 

Poti les BPC, ,ia teneur retrouvée dans la chair des dores jaunes est a la limite de détection et semble 
avoir diminué depuis 1978. Aucun des congénères analyses n’y est détecte. 

Parmi les pesticides organochlorés, seul le p,p’-DDE est dece dans la chair du doré jaune. Les 
teneurs sont mfgieures aux criteres de santé humaine de I’USEPA (1992). 

Dans le meunier noir entier, la teneur en mercure ne dépasse pas non plus le critere & faune 
terrestre de ITJSEPA (1995). .Les teneurs en cadmium,~ en chrome, en plomb, en BPC et en 
~pesticides organochlorés y sont parmi les plus faibles du bassin. 

Aval da Bromont (station 135J) 

~Le mercure dépasse, dans la chair des dores jaunes et des achigans à pente bouche,~ la directive de 
mise eu marché des produits de la pêche de Santé Cauada. Compte tenu des effectifs faibles ou 
d’un& absence de capture dans les aunéea ant&ieures, il est impossible de procéda: a une 
comparaison temporelle de la contamination par le mercure, 

La station 135,8 se situe parmi les trois stations du bassin ayant la contamination en mercure la phrs 
élev& de la chair de dores jaunes. 

Les BPC n’ont pas été détectes daus la chair de dorés jaunes, en aval de Bromont Le p,p’-DDE se 
situe à la limite de détection dans cette espece. 

Le meunier noir entier est plus contamine par le mercure qu’aux autres stations du bassin. La 
contamination de ce poisson par les autres substances soit &usenic, le chrome,~l les pesticides 
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organochlorés et les BPC est soit légèrement supérieure à celle de la station 172 ou encore, peu 
élevée. 

Avalde Farnham (slation 107,6) 

LA station eu aval de Famham évalue les apports de la portion en amont de la ville de Fambam ainsi 
que des rivières YamaskaNord et Yamaska Sud-Est. 

À la station 107,6, il y a une augmentation des teneum en plomb, en cadmium, en chrome, en 
p,p’-DDE, en p,p’-TDE, en p,p’-DDT et en BPC dans le meunier noir entier, par rapport à la station 
1358. 

J.a contamination par le plomb et le cadmi~ semble provenu de la rivière Yamaska Sud-Est et 
celle par le chrome, des tronçons situés entre les stations 1358, N7,l et S15 ou encore de la zone de 
Famham, et non dea tronçons en amont des rivières Yamaska Nord et Yamaska Sud-Est. 

Pour le p,p’-DDE, le p,p’-TDE, le p,p’-DDT et les BPC, la contamination semble émaner de la 
rivière Yamaska Nord. 

Cependant pour ce qui est du mercure, les tenems ne dépassent pas la directive administrative de 
mise en marché deaproduita de la pêche dans la chair des dorés jaunes et ont dimiuue de façon 
importante depuis 1978. Les teneumy sont~plus faibles que dans la portion située en aval (en amont 
de Saint-Hyacinthe) et ne semblent pas diff&entes en aval de Bromont. 

Amont a2 Saint-Hyacinthe (stntion 745) 

/ 

:.i 

Quant su mercure, peu d’Uantillons dt?pas.sent la directive administrative de mise en marché des 
produits de la pêche, sauf pour le dore jaune qui pr&ente des teneurs parmi les plus élev&s de cette 
étude. 

Cette contamination ne semble pas prendre son origine en amont de la rivière Yamaska, mais plutôt 
de la rivière Noire. 

La comamirmtion par 16 BPCsemble plus faible que celle en aval de Farnbam. Par contre, il 
.semble y avoir des apports de la rivière Noire. 

Le doré jaune est plus cornaminé par le p,p’-DDE que le tronçon en amont de Saint-Hyacinthe. Il en 
est de même ~pour le p,p’-DDE,~ le p,p’-TDE et le p,p’-DDT dans le meunier noir entier. Cette 
comamination semble &nauer de la rivière Noire. 

Par contre, les metmiers noirs entiers semblent moins contaminés par le plomb, le cadmium et le 
chrome que ceux de la station en amont. 

Aval de Saint-Hyacinthe (ktation SS) 

La chair des dorea jaunes est moins contaminee en mercure en aval de Saint-Hyacinthe qu’en amont. 
Les teneurs en mercure ont diminue depuis 1978 dans la chair de dorés jaunes et de grands brochets. 
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La contamination de la chair de dores jaunes et de meuniers noirs entiers par les BPC et le p,p’-DDE 
semble similaire ou moins élevée en aval qu’en amont de Saint-Hyacinthe. 

Les teneurs en plomb et en cadmium dans le meunier noir entier sont plus élevées en aval qu’en 
amont de Saint-Hyacinthe. 

Amont de l’île SaintJean &ation 9,l) 

Les teneurs en mercure dans la chair de poisson dépassent la directive administrative de mise en 
marché des produits de la pêche. Ii y a eu une diminution de la contamination par le mercure de la 
chair de dores jaunes et de barbottes brunes depuis 1977. La contamination par le mercure n’est pas 
diff$-ente de celle de la station située en amont (station 55). La contaminat.ion par le p,p’-DDE 
semble plus faible que celle de la station en amont et que celle détectee en 1986. 

Par contre, la station 9,1 est parmi celles ou la contamination du meunier noir entier par le plomb, le 
sélénium, le cadmium et le chrome est la plus élevée. Il semble y avoir un apport de ces substauces 
entre la station située en aval de. Saint-Hyacinthe et cette station. 

La rivière Yamaska Nord est la plus contaminée du bassin. Les substances les plus notables sont les 
BPC, le plomb, le cadmium et les q DDT. 

Lac Waterloo (Ml) 

Les poissons du lac Waterloo dépassent peu la directive administrative de mise en marché des 
produits de la pêche, pour le mercure. Les teneurs en mercure n’ont pas diminué depuis 1977 dans le 
brochet maillé, mais~ semblent s’être amenuisées dans la chair des perchaudea. Elies ont augmente 
dans les bat-bottes brunes, bien que celles-ci soient peu contaminées par cette substance. 

Les dores jaunes sont peu contaminés en BPC et en p,p’-DDE. 

Les meuniers noirs entiers sont peu contaminés par le mercure, le sélénium, le cadmium et I’arsenic. 
Par contre, ils le sont plus en plomb, en chrome, ainsi qu’en p,p’-DDT, en p,p’-TDE et en p,p’-DDE. 
La teneur en plomb est élevée. La provenance de cette contamination n’a pas pu être d&erminée.~ 

Les valeurs en p,p’-DDE dépassent le critère de faune terrestre de I’USEPA (1995). Une exposition 
r&nte au DDT y est possible. 

Réservoir Choinière (N33) 

Peu d’échantillons de chair de poisson du réservoir Choinière dépassent la directive admiistrative 
de mise en marché des produits de la pêche, pour le mercure. Les teneurs en m-e daus la chair 
de perchaudes ont dimiriué depuis 1978. 

Les teneurs en BPC sont inférieures aux limites de détection. 
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Les meuniers noirs entiers sont moins contaminés par le chrome, le plomb ainsi que le p,p’-DDT, le 
p,p’-DDE et le p,p’-TDE que ceux de la station située en amont (lac Waterloo). 

Par contre, les teneurs en cadmium sont les deuxi&nes plus élevées du bassin. 

Saint-A&honse (N7,l) 

Ott connaît peu la contamhmtion de la chair de poisson à la station N7,l compte tenu du manque de 
captks d’espèces d’int&t sportif. 

LX contamination par les BPC dea meuniers noirs e@iers est problématique A la station de 
Saint-Alphonse. Les teneurs retrouvées excèdent de prés de quatre fois celles d’un site con-é 
sur la rivière Magog. Le patron de la composition en congénéaes de cettestation diffère gran&anent 
de celui observé ailleurs dans le bassin et ne se compare pas à celui d’autres sites cot~taminés. Les 
sources de cette contamination doivent être identifiées puisque celle-ci se répercute,~par la suite, aux 
tronçons en aval de la rivière Yama&a. 

Les teneurs en p,p’-DDT et en p,p’-DDE dans le meunier noir entier Sont plus élevées à la station 
N7,lqu’à la station situke en amont (réservoir Choinière) et sont légkrement au-d.easF du cxit&e 
faune terrestre de 1’USEPA. Le ratio DDE/DDT et DDFJUDDT indique une cudon récente. 

Le cadmium, le chrome, l’arsenic, le p,p’-TDE, le mercure et le plomb semblent moins élevés dans 
le meunier noir entier à cette station qu’en amont. 

Rivik Yamaska Sud-Est 

Aval de CowansviI& (station S15) ;\ 

Il y a peu d’ionnation conwrnant la contamination rk+. la chair de poisson à ce& station à cause du 
faible nombre de captwes. La contamination par le mercure, le p,p’-DDE, le p,p’-TDE, le p,p’-DDT 1~ 
et les BPC semble peu problématique. 

Par contre, les teneurs en plomb sont parmi les plus PlevBes du bassin. La teneur.en cadmium est 
plus & quatre fois plus élevée que celle des autres stations du bassin de la rivière Yamaska. 

Rlvl&re Noire 

La rivière Noire est, après la rivière Yamr&a Nord, la rivière la plus contaminée du bassin. Les 
@neurs en mercure et en BPC retrouvées dans le poisson sont élevkes. 

Aval drr rui~au Gübert-Champagne (station 454,s) 

. Ii y a eu peu de pris+ à la station R54,5, ~JI aval du rmsseau Gilbert-Champagne. ~Les deuX doréa 
jaunes captur6-s d$assent la directive administrative de mise en marché des produits de la pêche, 
pour le mercure. 
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Dans le meunier noir entier, les teneurs en mercure placent cette station parmi les plus comaminées 
du bassin. 

Les teneurs en chrome, en atsenic, en p,p’-DDE, en p,p’-TDE, en p,p’-DDT, en plomb et en BPC 
dans le meunier noir entier sont parmi les plus faibles du bassin. 

Aval de Saint-Pie (R3) 

Pour le mercure, les t%quences de dépassement de la directive admiistrative de mise en marché 
des produits de la pêche sont faibles, sauf pour la chair des do& jaunes. La station R3, en aval de 
Saint-Pie, est parmi les stations les plus contam&es dans la chair de cette espèce, bien que les 
teneursenmercmeaientdiunmtédepnis 1977. 

La contamination par le mercure du meunier noir entier est similaire à celle de la station en amont 
@54,5). 

Les teneurs en BPC sont parmi les plus élevées du bassin et~ sont comparables a celles d’un site 
contaminé & la rivi&e Magog. La problématique de cette contamination m&ite d’être analysée. 

La contamination par le DDT et ses produits de dégradation excède le crit&e de faune terrestre. 
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N51 3030166 19% 59042 <4 c4 <4 <, 4 c4 ‘s4 <4 c4 c4 3134 
R3 3030225 1995 59012 <4 <4 <4 <4 <4 c4 x4 c4 <4 42258 

R545 3030231 1995 60086 <4 <4 c4 s4 <4 <4 -z4 <4 c4 0.00 
515 3030197 1995 59592 <4 <4 c4 <4 <4 c4 c4 < 4 < 4 69,76 



Annexe 4 Données brutes des teneurs en substances toxiques mesurées à partir dhomogénats de 
chair de poisson de 
1977’, 1978’ et 1986 r 

lusieurs espèces en 1995 et données comparatives utiliiées en 

’ Données tirées de Harvey, 1979 
’ Données tirées de Paul et Laliberté, 1989a et 1989b 

Légende : M:mâIe F : femelle 
CH: chairsanslapeau 
CE : carcasse étêtée, éviicérée et queue enlevée 
< x = mfkieur à la limite de détection x. 

ESLU grand brochet 
STVI doréjaune 
PEFL percha& 
MID0 achigan à petite bouche 
ICNE barbotte brune 
CACO meunier noir 

En 1986, les mesures de longueur totale (LT) sont calculées à partir de la longueur à la fourche (LF) 
à l’aide des équations de régression suivantes : 

CACO 

ESLU 

STW 

PEFL 

LT (mm) = 0,546O + 1,08 14 X LF (mm) 
Rz = 0,997 N= 160 

LT (mm) = 2,228 + 1,0557X LF (mm) 
Rz = 0,995 N=89 

LT (mm) = 7,950 + 1,0366 X LF (mm) 
R’~= 0,998 N=69 

LT (mm) = 6,138 + 1,0154X LF (mm) 
R2= 0,990 N=75 

‘. i 
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C” 
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CH 
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C” 
CH 
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CH, 
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CII 
c,n 
CH, 
CH 
C”~ 
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CH 
CH 
CH 
C”, 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
cn 
CH 
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C.” 
CH 
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CH 
CII 
CH 
CH 
cn 
CH 
CH 
CH 
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C” 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 



CH 
CR 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
cn 
C” 

.C” 
cx 
C” 
C” 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH, 
cn 
CH 
CH 
CH 
CH 
cn 
CH 
CH 
CH 
CH 
C” 
cii 
CH 
CH 
CH 
cn 
CH 
CH 
CH 
CH 
cn 
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C” 
qn 
CH 
cn 
C” 
CH 
CH 
C” 
CH 
CH 
CH 
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cn 

CH 
CH 
CH 
cn 
CH 
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CH 
cn 
,C” 
CH 
CH 
CH 
c “’ 
CH 
CH 
cn 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
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cn 
CH 
CH 
cn 
CH 
CH 
CH 

EH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
C” 
CE 
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ci CE CE CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 

:E 
CE 

CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
ce 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 



C,E 
CE 
ce 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 

CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
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CE 

CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
C” 
CH 
CH 
cn 
CH 
cn 
CH 
CH 
CH 
cn 
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CH 

2 
CH 
CH 
cn 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
cn 
CH 
CH 
CH 
CH 
cn 
CH 
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Annene Dormézs hesSdeswausen 93tbtiD1*ES~~~~àP~dhCPno9ai~D;de~dePO~nd~P~sjeun~Ècei811995etded~amg~~, 
uwm 1977.1978 et1936 wite, 

Nm4mde Sati Ann.4 Nm&ode St~~-Nmiaede E&e Cbssede Poi+s Lcnguau see M&nlx 
5b.&xl BQMA) !dm*iœ Gn&+e pow kdk khb 

?l- PkIutmb cadmiml cht.Cltte 
g gmm msm mdkg m 9m mg/k 

SS 303mQ 1966 626047 CH 1 FS." PE 6sl 460 oJ.9 
55 303wQ 1986 626060 CH 1 E5" GR 2530 730 072 
SS 303mQ 1996 626071 CH 1 PEFL PE 85 lm 
55 

035 
303cuQ 1986 626082 CH 1 PEFL MO 146 221 024 

55 3030082 1986 626005 CH 2 PEFL MO 222 236 014 
55 3030082 1986 626090 CH 1 PEFL GR 346 265 QS9 
SS 303w82 1986 QQl7 CH 1 MD0 PE 315 292 057 
SS 3030082 1986 Qa24 CH 1 t4po MO 448 322 061 
91 303cfJ42 1536 627027 CH s SFJI PE 233 29s OAO 
91 303c@42 1566 627034 CH 1 m1 MO 689 42s OA 
91 3030042 1936 6270% CH 1 Est" MO 777 SS4 
91 

OAO 
303co42 1286 an24 CH 1 Ma)0 MO 432 3ll 



9.1 
9.1 
55 
55 

71.5 
71.5 

l35a 
107,6 
172 

N 33 
N 51 
N 51 
N 51 
R3 
R3 

R54.5 
N 51 
N 51 
N 51 
N 51 
N51 
N 51 
N 51 
i-4 33 
N33 
N 33 
N 33 
172 
172 
172 
172 

1358 
1358 
1358 
s15 
s15 
SI5 

107.6 
107,6 
107.6 
107.6 

3030208 
3030208 
3030214 
3030214 
3030216 
3030216 
3030222 
3030220 
3030147 
3030171 
3030166 
3030166 
3030166 

3030225 
3030231 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030171 
3030171 
3030171 
3030171 
303014, 
3030147 
3030147 
3030147 
3030092 
3030092 
3030092 
303019, 
3030197 
303ol.97 
3030044 
3030044 
3030044 

1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 

59040 
59023 
60249 
60234 
58486 
58470 
59589 
60157 
59076 

618082 
618124 
62000, 
620082 
620090 
620117 
621047 
62111, 
621124 
622007 
622071 
622082 
623007 
623054 
623071 
623082 

814 
l24, 
952 

1409 
666 
7110 
731 
745 
754 
994 
5x3 

1256 
1911 
684 
964 
67, 
140 
219 
551 
339 
77 
121 

1652 
11, 
69 

163 
728 
152 
121 
228 
213 
266 
199 
622 
114 
56 
179 
183 

1463 
90 

222 
212 

4416 24 -4Lp 
617 P 
449 3x4 
620 3l4P 
433 ZFJM 
481 1 
428 5i.l -lF 
406 lu -lP 
447 3rd .a 
572 P 
372 N 
586 P 
676 M 
436 2P-2-l 
557 P 
416 M 
22, 
275 
332 
376 
184 
214 
45, 
217 
187 
238 
350 
216 
214 
263 
250 
351 
240 
343 
203 
163 
239 
230 
591 
180 
240 
248 

< 

< 
< 

< 

c 

< 

< 

c 
c 
< 

< 
< 

< 
< 

< 

< 

2 
2 
2 
2 
2 
2 
2. 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 

c 
< 

< 

< 
< 

< 

< 

< 
< 
c 

< 
< 

< 
< 

< 
< 

3 c 
3 < 
3 c 
3 < 
3, -c 
3 c 
3 c 
3 < 
3 c 
3 < 
3 c 
3 < 
3 < 
3 < 
3 c 
3 < 

2 
2 
2 
* 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 



9J 
91 
55 
55 

71,5 
71,5 
1358 
107,6 
172 

N 33 
N 51 
N 51 
N 91 
R3 
R3 

R545 
i-4 51 
N 51 
N 51 
N 51 
N 51 
N 51 
N 51 
N 33 
N 33 
N 33 
r-4 33 
172 
172 
172 
172 

l35.a 
3.358 
1358 
S15 
S15 
S15 

107 6 
107.6 
107.6 
107.6 

3030208 
3030208 
3030214 
3030214 
3030216 
3030216 
3030222 
3030220 
3cl30147 
3030171 
3030166 
3030166 
3030166 
3030225 
3030225 
3030231 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030171 
3030171 
3030171 
3030171 
3030147 
3030147 
3030147 
3030147 
3030092 
3030092 
3030092 
3030197 
3030197 
3030197 
3030044 
3030044 
3030044 

1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1995 
1999 
1995 
1995 
1995 
1995 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 

59040 
59023 
60249 
60234 
58486 
58470 
59589 
60257 

59563 

99049 
99043 
58500 
58487 
60088 

617007 
617014 
617020 
617047 
617071 

617L3O 
618007 
618071 
618082 
618124 
620007 
620082 
620090 
620117 
621047 
621117 
621124 

622071 
622082 
623007 
623054 
623071 

1986 623082 

CH 
cn 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
C,H 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
cn 
cn 
CH 
CH 
cn 
cn 
CH 
CH 
CH 
cn 
cn 
cn 
cn 
cn 
CH 
CH 
CH 
CH 
cn 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 

5 
5 
3 
5 
5 
1 
6 
2 
5 
1 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
6 
1 
1 
3 
1 
3 
2 
2 
1 
4 
1 
3 
5 
3 
2 
1 
4 
1 
2 
6 
3 
1 
1 
1 
1 

< 2 c 2 c 06 < 0.6 
< 2 < 2 < 06 c 0.6 
< 2 < 2 c 06 < 0.6 
< 2 < 2 < 06 < 0.6 
< 2 < 2 < 06 < 0.6 
c 2 4 2 c 0,s < 0.6 
< 2 < 2 c Oh < 0.6 
< 2 < 2 < 06 < 0.6 
< 2 < 2 c 06' < 0.6 
< 2, < 2 < 06 < 0.6 
< 2 < 2 c 06 < Or6 
< 2 < 2 c 06 c 0.6 
< 2 < 2 < 06 < 0.6 
< 2 < 2 c 0.6 < 0.6 
< 2 < 2 < 0.6 < 06 
ç 2 < 2 < 06 < 0.6 

< 
< 
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c 
< 
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< 
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2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1' 
1 
1 
1 
1 



1986 
1986 
19% 
19% 
1986 
1986 
19% 
1986 

1986 
1986 
Y.986 
1986 

1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
,986 

6243.24 
626027 
625034 
625ll7 

cn 
CH 
cn 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
cn 
CH 
CH 
cn 
CH 
CH 
CH 
cn 
CE 
CE 
CB 
CE 
CE 
CE 
CE 
CB 
CH 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CB 
CE 
CE 
CE 
CE 

< 
c 
< 
c 
< 
< 
< 

< 
c 
c 
c 
< 
< 
< 
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< 
< 
< 
E 
< 

< 
c 

< la 
< la 
< II) 
< la 
< la 
C' la 
< 11) 
c 111 
< la' 
< la 
( la 
< la 
< 111 
< 111 
< la 
< 1.0 
< la 
c la 
c 111 
< la 
< la 
c la 
< 111 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



- 
LIND HPTCL ALD, ÉPOHPTCL PPLDDE DDTDE PWLDDT 

9.1 
91 
55 
55 

715 
715 

1358 
107.6 

172 
NY33 
N51 
N51 
Ii51 

R3 
R3 

R545 
N51 
N51 
N 51 
PJ51 
N 51 
N51 
N51 
N33 
ï-733 
N33 
N33 
172 
172 
172 
172 

1358 
1358 
1358 

sl5 
SI5 
sl5 

107,6 
107.6 
107.6 
107.6 

1995 
1995 
1995 
1995 

1995 
1995 
1995 
1995 

1995 

1995 
1986 
1986 
1986 

1986 

1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 

617130 
618007 
618071 
618082 
618124 
620007 
620082 
620090 
62Oll7 
621047 
621117 
62lU4 
622007 

1986 
1986 

622082 
623007 
62,054 
623071 

5 
5 
3 
5 
5 
1 
6 
2 
5 
1 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
6 
1 
1 
3 
1 
3 
2 
2 
1 
4 
1 
3 
5 
3 
2 
1 
4 
1 
2 
6 
3 
1 
1 
1 
1 

< 1 
< 1 
< 1 
< 1 
< 1 
< 1 
-z 1 
< 1 
< 1 
< 1 
< 1 
< 1 
< 1 
< 1 
< 1 
< 1 
< 1 
< 1 
< 1 
< 1 
c 1 
-z 1 
c 1 
< 1 
< 1 
< 1 
< 1 
c 1 
< 1 
c 1 
< 1 
< 1 
< 1 
< 1 
< 1 
c 1 
< 1 
-c 1 
c 1 
< 1 
< 1 
< 1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
41 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

< 1 
< 1 

3 
3 
10 
1 
1 
2 
2 
2 

< 1 
< 1 
< 1 

5 
< 1 

1, 
38 
18 
47 
10 
33 
34 

100 
20 
6 
7 

23 
3 
2 
2 
8 
2 
4 
7 
3 
1 
2 

15 
10 
2 
4 

‘ 3 < 3 
< 3 < 3 
< 3 < 3 
< 3 c 3 
-c 3 c 3 
< 3 i 3 
< 3 < 3 
< 3 < 3 
< 3 < 3 
4 3 c 3 
< 3 < 3 
< 3 < 3 
< 3 c 3 
< 3 i 3 
< 3 < 3 
< 3 < 3 

48 < 1 
ll Cl 
82 c 1 
5 < 1 

47 3 
25 < 1 
68 9 
8 <1 
4 Cl 
3 c 1 

24 2 
< 1 2 
c 1 < 1 
< 1 < 1 
< 1 1 
c 1 < 1 
< 1 < 1 
< 1 < 1 
< 1'< 1 
< 1 1 
< 1 < 1 

16 1 
2 1 

< 1 < 1 
4 < 1 623082 

R3 3030035 1986 624007 CH 2 x!NB PE c 1 < 1 5 1 2 



3030035 1986 
3030035 1986 
3030035 1986 
303OM5 1986 
3wow5 1986 
3woG34 1986 
3030084 1986 
3030084 1986 
3030082 1986 
303ooa2 1986 
30300?32 1986 
303ow 1986 
3030082 1986 
3030082 1986 
3030082 1986 
3030082 1986 
3030082 1986 
303Oce2 1986 
3030082 1986 
303oM2 1986 
303oc42 1986 
3030042 1986 
3030042 1986 

1978 
1918 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1918 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 

624082 
624117 
624124 
625027 
625034 
625117 

626024 
626027 
626047 
626060 
626071 
626082 
626085 
626090 
626117 
626124 
627027 
627034 
627054 
627124 

5 Cl<1 
5 <l<l 
2 <lCl 
* <I<l 

20 5 1 
3 10 c 1 

15 5 c 1 
48 13 3 
12 6 1 
9 6 2 
2 Cl<1 
2 1 < 1 
5 2 < 1 
2 <I<l 
2 Cl<1 
2 2 < 1 
5 4 3 

12 3 < 1 
5 1 1 
5 2 < 1 
7 3 1 
3 2 <l 
7 Cl<1 



l254) 
MÉTCL MIR 8 15 18 17 

93 
91 
55 
55 

715 
715 

1358 
1076 
172 

N33 
Ii51 
N 51 
N 51 
R3 
R3 

R545 
N 51 
N51 
N 51 
N 51 
N51 
N 51 
N 51 
N 33 
N 33 
N 33 
N 33 
172 
172 
172 
172 

1358 
1358 
1358 
SE 
s15 
S15 

107,6 
107.6 
1076 
107 .a 

3030208 
3030208 
3030214 
3030214 
3030216 
3030216 
3030222 
3030220 
3030147 
3030171 
3030166 
3030166 
3030166 
3030225 
3030225 
3030231 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030171 
3030171 
3030171 
3030171 
3030147 
3030147 
3030147 
3030147 
3030092 
3030092 
3030092 
3030197 
3030197 
303OlY7 
3030044 
3030044 
3030044 
3030044 

1995 

1995 
1995 
1995 
lxl6 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 

60249 
60234 
58486 
58470 
59589 
60257 
59076 
59563 

59049 
59043 
58500 
58487 
60088 

617007 
617014 
617020 
617047 
617071 
617082 
617130 
618007 
618071 
618082 
618124 
620007 

620090 
620117 
621047 
621117 
621124 
622007 

622082 
623007 
623054 
623071 
623082 

5 
5 
3 
5 
5 
1 
6 
2 
5 
1 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
6 
1 
1 
3 
1 
3 
2 
2 
1 
4 
1 
3 
5 
3 
2 
1 
h 
1 
2 
6 
-3 
1 
1 
1 
1 

6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

R-3 3030035 1986 624007 cn 2, TZNE PS < 1 c 1 30 

02 i 1 < 1 
03 < 1 < 1 
09 c 1 <l 
02 <l<l 
03 c 1 < 1 
01 <lCl 
OA Sl C,l 
0,5 < 1 < 1 
OA c 1 i 1 
02 Cl<1 

02 <I<l 
02 e 1 c 1 
Ob 
02 < 1 <l 
03 
090 
040 
os0 
0.20 
0,70 
0.70 
1.60 
0.70 
050 
040 
150 
120 
0 A0 
OAO 
080 
034 
080 
,180 
0.30 
030 
040 
190 
0,70 
OAO 
0.70 
OAO 



R3 
R3 
R3 
R3 
R3 
715 
715 
715 
55 
55 
55 
55 
55 
55 
55 
55 
55 
55 
55 
9,l 
91 
91 
9,l 
172 
172 
172 
172 
172 
172 
172 
172 
112 
172 
177 
172 
172 
172 
172 
172 
172 
172 

1 
2 
1 
2 
1 
2 
1 
1 
2 
3 
1 
1 
1 
1 
1 
2 
1 
1 
1 
5 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1978 1 
N 51 1978 CE 1 32NE 

3030035 
3030035 
3030035 
3030035 
3030035 
3030084 
3030084 
3030084 
3030082 
3030082 
3030082 
3030082 
3030082 
3030082 
3030082 
3030082 
3030082 
3030082 
3030082 
3030042 
3030042 
3030042 
3030042 

1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 
1978 

624027 
624071 
624082 
624117 
624124 
625027 
625034 
625117 
626014 
626024 
626027 
626047 
626060 
626071 
626082 
626085 
626090 
626U7 
626124 
627027 
627034 
627054 
627124 

CH 
CH 
CH 
cn 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
cn 
c n 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CH 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CF. 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
‘C E 

c 
< 
< 
< 
c 
< 
< 
< 
c 
< 
c 
< 
< 
< 
< 
< 
c 
< 
c 
c 
< 
< 
< 

30 
BO 

c 10 
20 
90 
60 
40 
80 
90 
110 
20 
20 
40 
20 
20 
30 
60 
110 
20 
40 
60 
40 
40 
500 
230 
470 
220 
10 
230 
170 
450 
110 
40 
140 
300 
320 
350 
250 
530 
260 
90 

210 

050 
130 
0,70 
050 
050 
OAO 
0.70 
190 
1110 
090 
050 
030 
OAO 
060 
030 
050 
ID0 
050 
050 
OAO 
050 
020 
1DO 

400 



N 51 1978 
N 51 1978 
N51 1978 
N 51 1978 
NS1 1978' 
N51 19778 
N51 1978 
N 51 1978 
N51 197.3 
N51 1978 
N 51 1978 
N51 1978 
N 51 1978 
N51 1978 
N51 1978 

N 51 1978 
N51 1978 
Ii51 1978 
Ii51 1978 
N 51 1978 
NS1 1978 

ii51 1978 
N 51 1978 
N51 1978 
NS1 1978 

N 51 1978 
Ii51 1578 
Ii51 1978 
N51 1978 

N51 1978 

1 ri-T* OR 180 
1 J2NE CR 240 

1 IINE MO 140 

1 ENE MO 230 

1 ENE MO 120 

1 J2NE MO 740 

1 MD0 GR 1320 

1 MIDO OR 1120 

1 MD0 GR 380 
1 Ml00 MO 1300 

1 MID0 OR 1700 

1 MID0 MO 1500 

1 MD0 OR 470 

1 MID0 MO 730 
1 MID0 MO 700 

1 MID0 MO 1100 

1 PEPL GR 410 

1 PEFL GR 120 

1 PEFL GR 400 
1 PEFL GR 150 
1' PEFL GR 200 
1 PEFL GR 300 

1 PEFL GR 130 

1 PEFL OR 290 

1 E5iI PE 450 

1 ESNT PE 290 

1 ESNI PE 300 

1 E5TiI PE 300 

6 PEFL PE 70 

8 PEFL HC 80 
N51 1978 CE 26 PE!?L HC 60 

CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CF. 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 
CE 



9J 
9,l 
55 
55 

715 
715 

u5a 
107 6 

172 
N 33 
N 51 
N 51 
N 51 

R3 
F.3 

R545 
N 51 
N 51 
N 51 

,N51 
N 51 
N 51 
N 51 
N33 
N 33 
N33 
N 33 
172 
172 
172 
172 

usa 
usa 
l-358 
SI.5 
SI.5 
SE 

107,6 
107K 
1WK 
1076 

3030208 1995 
3030208 1995 
3030234 1995 
3030214 1995 
3030216 1995 
3mozi6 1995 
3030222 1995 
3030220 1995 
3u3014, 1995 
3mo171 1995 
3030x6 1995 
3030166 1995 
3030166 1995 
3030225 1995 
3030225 1995 
3030231 1995 
3030166 1986 
3030166 1986 
3mm66 1986 
3030166 1986 
3030166 1986 
3030166 1986 
3030166 1986 
3030171 1986 
3030173 1986 
3moul 1986 
3moin 1986 
303014, 1986 
3mou7 1986 
3030147 1986 
3030147 1486 
3030092 1986 
3030092 1986 
3030092 1986 
3moi97 1986 
3030197 1986 
m3ol37 1986 
3030044 1986 
3030044 1986 
3030044 1986 
3030044 1986 

59wo 
59023 
60249 
60234 

,58486 
58470 
59589 
60257 
59076 
59563 

61,007 
617014 
617020 
617041 

617082 
617130 
618007 
618071 

618124 
620007 
620082 
620090 
62011, 
62104, 
62111-l 
62n24 
622007 

622082 
623007 
623054 
623011 

5 
5 
3 
5 
5 
1 
6 
2 
5 
1 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
6 
1 
1 
3 
1 
3 
2 
2 
1 
4 
1 
3 
5 
3 
2 
1 
4 
1 
2 
6 
3 
1 
1 
1 
1 623082 

R3 3030035 1986 624007 CH a l2CNE PE 



3030208 
3030208 
3030214 
3030214 
3030216 
3030216 
3030222 
3030220 
3030147 
3030171 
3030166 
3cJ30166 
3030166 
3030225 
3030225 
3030231 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030171 
3030171 
3030171 
3030171 
3030147 
3030147 
3030147 
30303.47 
3030092 
3030092 
3030092 
3030197 
3030197 
3030197 
3030044 
3030044 

3.986 
198.5 

1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 

1986 
1986 
1986 
1986 
1986 
1986 

3030044 1986 

59040 ÇH 
59023 CH 
60249 CH 
60234 CH 
58486 CI4 
58470 CH 
59589 CH 
60251 CH 
59076 CH 
59563 CH 
5905.5 CH 
59049 CH 
59043 CH 
58500 CH 
58487 CH 
60088 CH 
617007 CH 
617014 CH 
617020 CH 
617047 ,P 
617071 CH 
617082 CH 
6173.30 CH 
618007 CH 
618071 CH 
618@62 CH 
618124 CH 
620007 CH 
620082 CH 
620090 CH 
62Oll7 CH 
621,047 CH 
62lU7 CH 
621124 CH 
622007 CH 
622071 CH 
622082 CH 
623007 CH 
623054 CH 
623071 CH 
623082 CH 

MO Cl <1 c 1,oo < 1110 c 1 -c l,oo 
MO <1 <1 .z 1,oo -z ID0 < 1 < 1.00 
MO il Cl 227 lu -cl 227 
MO Cl <1 136 < 100 <1 c 1,oo 
MO Cl <l 2.78 139 <1 2.78 
PE < 1 <1 133 -z 1.00 < 1 < 1.00 

MO <1 <l c lao < 100 Çl < 1.00 
MO Cl <l c 1.00 < 1PO < 1 c Lao 
MO <l <1 < 1,oo < 1DO c 1 -z 1.00 
MO -z1 <l < 1,oo c 1.00 < 1 < l,oo 
PE 

MO <l <l < 1,oo < lao <l < LOO 
MO Cl <1 <ID0 ,< ID0 <1 < LOO 
MO 
MO Cl <l < 100 < 1,oo < 1 < 1.00 
MO 
PE 

MO 
OR 
PE 
PE 

MO 
OR 
PE 
PE 

MO 
MO 
PB 

MO 
GR 
PE 
PE 
PB 

MO 
PE 
PE 

MO 
PB 

MO 
PE 

MO 
R3 3030035 1986 624007 CH 2 IXE PE 



9.1 
91 
55 
55 

715 
715 
i35a 
107,6 
172 
N33 
N 51 
N51 
N 51 
R3 
R3 

R545 
NS1 
NS1 
N 51 
N 51 
N51 
N 51 
N51 
Ii33 
Ii33 
N 33 
Ii33 
172 
172 
172 
172 

135a 
1358 
1358 
515 
s15 
s15 

107.6 
107.6 
107.6 
lm.6 

3030208 
3030208 
3030214 
3030214 
3030216 
3030216 
3030222 

3030147 
3030171 
3030166 
3030166 
3030166 
3030225 
3030225 
3030231 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030166 
3030171 

1995 59MO CH 5 
1995 59023 CH 5 
1995 60249 CH 3 
1995 60234 CH 5 
1995 58486 CH 5 
1995 58470 CH 1 
1995 59589 CH 6 
1995 60257 CH 2 
1995 59076 CH 5 
1995 59563 C” 1 
1995 59058 CH 1 
1995 59049 CH 2 
1995 59043 CH 1 
1995 58500 CH 3 
1995 58487 CH 1 
1995 60088 CH 1 
1986 617007 CH 6 
1986 617014 CH 1 
1986 617020 CH 1 
1986 617M7 CH 3 
1986 617071 CH 1 
1986 617082 CH 3 
1986 617130 CH 2 
1986 618007 CH 2 
1986 618071 cw 1 
1986 618082 CH 4 
1986 618124 CH 1 
1986 6200M CH 3 
1986 620082 CH 5 
1986 620090 CH 3 
1986 620117 CH 2 
1986 621047 CH 1 
1986 621117 CH 4 
1986 621124 CH 1 
1986 622007 CH 2 
1986 622071 CH 6 
1986 622082 CH 3 
1986 623007 CH 1 
1986 623054 CH 1 
1986 623071 Cii 1 
1986 623082 CH 1 

MO <l i 1x10 <l,oO c2 <2,00<2 <2 c2 <2 
MO <l -c 1.00 <l,oO <2 <2,Oo <2 < 2 <2 <2 
MO‘ < 1 l.l4 114, < 2 2.27 12 ~2 ~2 c2 
MO <l < l.nO < 1.00 < 2 <2DO<2 <2 <2 <2 
MO Sl < 1DO 2.78 < 2 2.78 < 2 < 2 < 2 < 2 
PE Cl < 1.00 Cl,00 < 2 <2,00<2 c2 c2 <2 
MO <l < 1,no <l,nO <2 <2,00<2 <2 <2 <2 
MO <l < l,oo <lDO <2 <2,00<2 <2 <2 <2 
MO <l < 1.00 < lao i 2 <2,00<2 <2 <2 <2~ 
MO <l < 1.00 < 1.00 < 2 <2,00 <2 <2 <2 <2 
PE 
MO <l i 1.00 < 1.00 < 2 <2,00<2 <2 <2 c2 
MO <l < 1.00 <lDO <2 <2.00<2 <2 <2 c2 
MO 
MO <l < 1,000 c 1,oo < 2 <2,00<2 <2 <2 ç2 
MO 
PE 
MO 
GR 
PE 
PE 
MO 
GR 
PE 
PE 
MO 
MO 
PE 
MO 
GR 
PE 
PE 
PE 

MO 
PE 
PE 

MO 
PE 

MO 
PE 

MO 



9J 
92 
55 
55 

715 
715 

1358 
1076 
112 

N 33 
N51 
N51 
N51 
R3 
R3 

8545 
N51 
N51 
NS 
PJ51 
N51 
N51 
NS1 
N 33 
N33 
N 33 
Ii33 
172 
172 
172 
172 

1358 
1358 
135a 
sl5 
s15 
SE 

107.6 
1076 
1076 
1076 

3030208 1995 
3030208 1995 
3030214 1995 
3030214 1995 
3030216 1995 
3030216 1995 
3030222 1995 
3030220 1995 
3030147 1995 
3030171 1995 
3030166 1995 
3030166 1995 
3030166 1995 
3030225 1995 
3030225 1995 
3030231 1995 
3030166 1986 
3030166 1986 
3030166 1986 
3030166 1986 
3030166 1986 
3030166 1986 
3030166 1986 
3030171 1986 
3030171 1986 
3030171 1986 
3030171 1986 
3030147 1986 
3030147 1986 
3030147 1986 
3030147 1986 
3030092 1986 
3030092 1986 
3030092 1986 
3030197 1986 
3030197 1986 
3030197 1986 
3030044 1986 
3030044 1986 
3030044 1986 
3030044 1986 

59040 
59023 
60249 
60234 
58486 
58470 
59589 
60257 
59076 
59563 
59058 
59049 
59043 
58500 
58487 
60088 

617007 
617014 
617020 
617047 
617071 
617082 
617130 
618007 
618071 
618082 
618124 
620007 
620082 
620090 
620117 
621047 
62ll17 
62U24 
622007 
622071 
622082 
623007 
623054 
623071 
623082 

CH 5 
CH 5 
CH 3 
CH 5 
CH 5 
CH 1 
CH 6 
CH 2 
CH 5 
CH 1 
CH 1 
CH 2 
CH 1 
CH 3 
CH 1 
CH 1 
CH 6 
CH 1 
CH 1 
CH 3 
CH 1 
CH 3 
CH 2 
CH 2 
CH i 
CH 4 
CH 1 
CH 3 
CH 5 
CH 3 
CH 2 
CH 1 
CH 4 
CH 1 
CH 2 
CH 6 
CH 3 
CH 1 
CH 1 
CH 1 
CH 1 

R3 3030035 1986 62400, CH 2 TN8 PS 



9,a 
91 
55 
55 

71.5 
71,s 

1358 
107.6 
172 

N33 
N 51 
N 51 
N 51 
P.3 
7x3 

R545 
N 51 
N51 
N 51 
N 51 
N 51 
N51 
N 51 
N33 
N 33 
N33 
N33 
172 
172 
172 
172 

usa 
1358 
1358 
SE 
sl5 
sl5 

107,6 
1076 
107.6 
107.6 

3030208 
3030208 
3030214 
3030214 
3030216 
3030216 

1995 CH 
1995 59023 CH 
1995 CH 
1995 60234 CH 
1995 58486 CH 
1995 58470 CH 
1995 59589 cs 

3030220 1995 60257 CH 
303OU7 1995 59076 CH 
3030171 1995 59563 CH 
3030166 1995 59058 CH 
3030166 1995 59049 CH 
3030166 1995 59043 CH 
3030225 1995 58500 CH 
3030225 1995 5848, CH 
3030231 1995 60088 CH 
3030166 1986 617007 CH 
3030166 1986 cw 
3030166 1986 61,020 CH 
3030166 1986 61,047 CH 
3030166 1986 61,071 CH 
3030166 1986 617082 CH 
3030166 1986 617130 CH 
303017l. 1986 CH 
3030171 1986 618071 CB 
3030171 1986 618082 CH 
3030171 1986 618124 CH 
303014, 1986 620007 CH 
303014, 1986 620082 CH 
303014, 1986 620090 CH 
3030147 1986 CH 
3030092 1986 62104, CH 
3030092 1986 621117 CH 
3030092 1986 621124 CH 
303019, 1986 622007 CII 
303019, 1986 622071 CH 
303019, 1986 622082 CH 

1986 623007 CA 
3030044 1986 623054 CH 
3030044 1986 623071 CH 
3030044 1986 623082 CH 

R3 3030035 1986 624007 CH 2 ITNB PE 

5 
5 
3 
5 
5 
1 
6 
2 
5 
1 
1 
2 
1 
3 
1 
1 
6 
1 
1 
3 
1 
3 
2 
2 
1 
4 
1 
3 
5 
3 
2 
1 
4 
1 
2 
6 
3 
1 
1 
1 
1 



Annexe 5 Liste des substances toxiques dosées, en 1977, 1978,1986 a 1995, dans la chair(c) et la car-e (rr) de 
diffamé espèces et le poisson mtia chez le memier noir (e) et seuil de détection des métboder 
analyticlues 

Substance Abréviation Limite de Limite de Limite de Unités 
détection détection détection 

1977-1978 1986 1995 

M&TAUXLO~S 

mercure 

plomb 

cadmium 

chlume 

COMPOSÉS ORGANIQUES 

BEWÉNYLES POLYCHKIRÉS (BPC) 

BPC totaux (au moyen des six pics 
majeurs de l’amclor 1254) 

CONGltNÈRJS DE BPC nTJPAC) 

~8’ 

15’ 

16+32 

17 

18 

22 

28+3 1 

33 

44 

49 

Hg 

Se 

A.7 

Pb 

GI 

Cr 

CT 0,03 c 0.03 c 0.03 
e 0.03 

nm. n.m. e 0.05 

DJl. nm e 0,05 

cro.02 nm. e 0.05 

cro,o4 nm e 0,003 

uo,o1 nm e 0.03 

BPC a40 c 10.0 c 20,o 
e 4qo 

c 1,0* 
e 2.0’ 

c 1.0’ 
e 2,0* 

c 1,0* 
e 2,0 

c 1,O’ 
e2.0 

c 1,0* 
e 2.0’ 

c 1.0’ 
e a? 

c 1,0* 
e 2.0 

c 1,o: 
e 2,0 

c 1,0* 
e 2,0 

c l,o wk! 
/ 



Annexe 5 Liste des substanm toxiques dosées, en 1977.1978, 1986 et 1995, dans la c@ir (c) + la carcasse (CT) de 
diff&mtes t-sp&xs et le poisson entier chez le meunier noir (e) a seuil de d&&ion des méthodes 
analytique (suite) 

substance Abtiatim Limite de Limite de Limite& Unités 
détection Li!&&on détection 

1977-197s 1986 1995 

52 

66 

70 

74 

82 

87 

99 

101 

105 

110 

118 

128 

132 

138 

149 

151 

153 



Amexe 5 Liste des substances toxiques dosées, CXI 1977, 1978,1986 et 1995, dans la chair (c) et la carca.s.e (a) de 
diffhtes espàces et le pcism mties chez le nmmia noir (e) a se.13 de d&&tion des tnéthodes 
mlyliqU~ (suite) 

AbdVi&iOKt Limite de Limite& Liite de Ullit& 
déectioll détection d&e&n 

19774978 1986 1995 

158’ 

169’ 

170’ 

171’ 

177’ 

180 

183’ 

187 

191’ 

194’ 

195’ 

199’ 

205’ 

208’ 



Annexe 5 Liste des sthtattce~ toxiques ~O&S, pn 1977, 1978,198G & 1995, dans la chair (c) esla carcasse (cr) de 
diffénmtes eqèces et le poisson dia chez le meunier noir (e) et seuil de détection des m&hodes 
analyiiqw (suite) 

substatlce AbrGation Limitede Liite de Limite de Unités 
d&ection déteüion d&ction 

1977.1978 1986 199s 

CBLOROBENZÈNES 

1,2,3,5-t6tm2hlomb+ 
1,2,4,5-tékxhlomb ” 

pmxhlorobenzène' 

1,2,3,5+ 
1,2,4,4- 
TTCB 

1,2,3,4 
TKB 

PXB 

OTCB 

alpha-BHC’ A-BHC 

hemchlombenzène HCB 

bêta-BHC’ B:BHC 

lindane 

hqW.blore’ 

aldrine 

@oxyde d’bqiacblore 

LIND 

HPXL 

ALD 

FPOHPTCL 

p,p’-DDE 

P,P’-TDE 

p,p’-DDT 

1.3.5.TCB 

1,2,4-TCB 

1,2.3-‘ICB 

n.m. 

nm. 

nm. 

n.m. 

nm 

n.m. 

nln. 

nm. 

nm 

mn 

nm 

nm 

n.m. 

n.m. 

c 1,o 

c 1,o’ 

c 1,o’ 

c 1,o 

cl,0 

Cl.0' 

c 1,o 

c 1,o 

c l,o 

c 1,o 

c 2,0 
e3,o 

c 210 
e 4,o 

c 3,o 
e 6,O 

c 2.0 
e 4,o 

c 2,0 
e4.0 

c 2,0 
e 4,o 

c 0,6 
e l,o 

c 0.6 
e 1.0 

c 1,o 
e 2.0 

c 0.5' 
e 1,o 

C2,O' 
e2.0' 

c 1,o’ 
e 2,0' 

c 1,o 
e 2,0 

c 1,o’ 
e 2.0 

c 1,o' 
e2,o' 

c 1.0 
e 2.0 

C3,O' 
e 6,0 

C3.0' 
e 6,O 



Annqe 5 Liste des sabstan~ toxiques~dosées, en 1977,1978,1986 et N?E, dans la chair (c) a la carcasse (cr) de 
diff&tmtes espèc~=~ et le pdsson dia chez le mamia noir (e) et sadl de détection des méthodes 
analytiques (suite) 

substance Abl.é&tion Liite de Liite de Limite& unités 
ilékction détection détection 
1977-1978 1986 1995 

I!létoxycJllO~’ MÉTCL am. c 1.0 c 40 ~Pgn<g 
e 12.0 

mime ME3 IUII c 1,o c 1,o asn<s 
e 2,0 

’ La s&uatiot~ du 1,2,3,5- et du 1,2,4,5-t&ncblom~kne étant impossible, le résultat est la somme des deatx. 
* Ces substanm ne sont détectées dans aucun des échantillons analysés. 
Légende e : p&on txtier tneuier noir 

c : chair de poisson de diff&entea espèces 
manùe (pachade, doré jaune, grand bmchet, brochet maill& barbotte brune, achigan à petite bouche, barbotte 
hune) autres substances (doré jaune, grand bmch$ bmcbet maillé) 
CT : carcasse éviscaée et étêtée n.m. : noq mesuré 



Annexe. 6 Classification du niveau de la contamination de la chair de poisson par 1~ mercure 

135.8 

107.6 

71,5 

55 

9,t 

NS, 

N33 

Nt3 

ti7,t 

SI5 

1917 
1978 
1986 
1995 

1977 
1978 
1986 <O,SmpnP-P 
1995 <0,5mg/kg-P’ 

1977 
1978 
1986 0,s à 1,O mplke 
1995 

1977 
1978 
1986 0,5 à I,O m& 
1995 <0,5mg/kg-P 

1977 
1978 0,5 à I,O mgkg 
1986 <O,Smg&-P 
1995 CO.5 mgikg 

1977 0.5 à 1.0 nlglkg 
1978 > 1,O mgkg 
1986 <O,Smgn<g 
1995 < 0,5 mgfkg 

1977 < 0.5 mgkgl 
1978 <0,5mgkg-P’ 
1986 <0,5mg/kg-P’ 
1995 0.5 à 1.0 mglkg ’ 

1977 
1978 0.5 à I,O mp,?q ’ 
1986 
1995 < 0,s mg& ’ 

1977 
1978 
1986 
1995 

1977 
197s 
1986 
1995 

1977 
1978 
1986 
1995 

< 0,5 mg/@ 
< 0,5 ma% 

< 0,5 mgkg 

< 0,s mgbg 
< 0,s m& < 0,5 mg/kg 
<o,sm@g-P <0,5mg/kg-P 
< 0,5 mg/kg < 0,5 In- G 

0.5 à I,O m- G 

0,5àI,Omg/kg 
<0,5mgnzg-P 
< Os5 wk? 

-c 0,s mgikg - P 

0,5àI,Oln&! <0,5mg/Lg 
0,5àl,Omgkg < 0,s mg/kg 

0,5àI,Olm& < 0,5 m& 
0,5àI,Omgi?cg <0,5mg& 
0,5à1,0mgrc-F <0,5m& 
< 0,5 mA.8 CO,5 mgkg 

0,5à 1,0mgJ?q 
<0,5mg/kg-P <0,5mgkg 
<Os5 w/kg 
< 0,5 mg& <wwk? 

<wmgn<g 
<wmg/Lg 

<0,5mgkg-P <0,5mg& 

<0,5mgkg 
CO,5 mgkg 

< 0,5 mgkg 
< 0,s m@g P 

0.5 à I,O mgkg 

< 0,s mg& 

< 0,5 mpm 

<0,5mgkg-P 

<0,5mgkg-P 0,5à1,omg/kg 
<0,5mg/kg-P <0,5mgkg 

<o,smgkg-P 

< 0,s mg& P 

0.5 à 1,O III& Ap~awte 
0.5 à I,O mg/kg Awue~~te 

< 0,s mg& Non apparente 

< 0.5 m!&g - P 



Annexe 6 Classification du niveau de la contamination de la chair de poisson par le mercure (suite) 

station Année cirandbmcb~0” Doré jaune Barbotte brune Achigan à petite Pachaude Classification 2 
bmcbetmaiué' bolxbe 

R54.5 1977 0,s à 1 ,o mgikg asnète 
1978 0,5àI,Omg&g-P rkcréte 
1986 
1995 

R3 1977 > l,Omg/kg < 0,5 mg& 0,5 à 1,O mg/kg Appamte. 
1978 OJ à l,Om& > I,O mgikg 0,5 à 1,o m-ci Évidente 
1986 0,5 à l,Om!& 0,5àI,Omg/k-P <o,smg/lrg-P 0,5àI,Omgikg-P Évidente 
1995 <0,5mg/Lg 0,5à I,Omgkg CO,5 mgkg CO,5 w@ DiSC&C- 



Annexe7 Teneurs en contaminants des meuniers noirs entiers en 1978,1980, 1981 et 1995 

Station Nombre de ooissons dans ‘Longueur Armée Ha Pb Cd Cr As 
I’homoeenat totale 

DDT DDE TDE HCB BPC 

9.1 
9.1 
9.1 

N51 10 415-455 1980 0.05 CO.05 0.007 
N51 10 439 1981 0.24 0.07 
N51 5 400-450 1981 0.07 
N51 5 450-470 1981 0.07 
N51 10 370 1995 0.06 0.52 0.007 

R3 2 433 1978 0.21 <o.o 0.009 
R3 2 386-390 1980 0.24 0.05 0.006 
PJ 10 410-440 1981 0.22 0.26 0.08 
R3 5 384 1995 0.18 0.16 0.009 

10 
1 

10 

10 
2 
10 

396 1978 0.16 0.27 0.014 
453 1980 0.13 CO.05 0.007 
390 1995 0.13 0.26 0.007 

423 1978 0.09 0.07 CO.002 
449y455 1980 0.12 CO.05 0.016 

394 1995 0.13 0.42 0.014 

2.5 CO.005 
CO.02 

0.09 CO.05 

CO.5 CO.005 
CO.02 

0.35 0.06 

CO.02 
0.3 

0.33 0.05 

0.7 CO.005 
0.02 

0.38 
0.08 CO.05 

47 67 62 
<4 94 47 
17 40 12 

18 51 
50 61 
-4 20 

26 189 

423 
461 

22 104 

55 
22 
10 

284 

32 27 
30 38 

56 
17 44 

102 

47 
12 

19 

0.6 775 
4.0 105t 
cl.0 220 

2.2 814 
c4.0 792 
Cl.0 330 

c4.0 320 

5.0 
c4.0 320 
Cl.0 100 

0.6 196 
c4.0 133 
4.0 100 
Cl.0 480 

Donn&es de 1978 : tirées de Goulet et Laliberté. 1982~ Goulot et Laliberté. 1982b: Laliberte et Goulet 
Données de 1980 : tir& de Croteau ef al.. 1983: Paul ef al.. 1984 
Données de 1981 : tirées de Paul et Laliberté. 1985a et 1985b 
Données de 1995 : cette ktude. seules les données de 1995 aux même stations sont indiouées. nour les données comnlètes vous référer à l’annexe 3 


